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Une partie importante de ce dossier et de celui 
sur la nationalité relève du Code civil qui est 
applicable à Mayotte à quelques mentions près 
que nous verrons plus loin et avec les 
transpositions suivantes. 
Article 2489 
Le présent code est applicable à Mayotte dans les 
conditions définies au présent livre. 
Article 2490 
 Pour l'application du présent code à Mayotte, les 
termes énumérés ci-après sont remplacés comme 
suit : 
   1º "Tribunal de grande instance" ou "tribunal 
d'instance" par : "tribunal de première instance" ; 
   2º "Cour" ou "cour d'appel" par : "tribunal 
supérieur d'appel" ; 
   3º "Juge d'instance" par : "président du tribunal de 
première instance ou son délégué" ; 
   4º "Département" ou "arrondissement" par : 
"collectivité départementale". 

 

I. La reconnaissance des 
actes faits à l’étranger 

Code civil – article 47 
Tout acte de l'état civil des Français et des étrangers 
fait en pays étranger et rédigé dans les formes usitées 
dans ce pays fait foi, sauf si d'autres actes ou pièces 
détenus, des données extérieures ou des éléments 
tirés de l'acte lui-même établissent, le cas échéant 
après toutes vérifications utiles, que cet acte est 
irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés 
ne correspondent pas à la réalité.  

 

Ordonnance relative à entrée 
et au séjour à Mayotte – 
article 47 
La vérification de tout acte d'état civil étranger est 
effectuée dans les conditions définies par l'article 47 
du code civil.  
 
L’article 116-1 du Ceseda que cet article 47 transpose est 
modifié par la loi « Hortefeux » ; cette modification sera 
transposée dans l’article 47 de l’ordonnance de Mayotte au plus 
tard six mois plus tard. 
 
Article 5 bis de la loi « Hortefeux » - tests 
génétiques 
I. – L’article L. 111-6 du même code est complété par 
trois alinéas ainsi rédigés : 
« Toutefois, par dérogation à l’article 116-1 du même 
code, le demandeur d’un visa pour un séjour d’une 
durée supérieure à trois mois, ou son représentant 

légal, ressortissant d’un pays dans lequel l’état civil 
présente des carences peut, en cas d’inexistence de 
l’acte d’état civil, ou lorsqu’il a été informé par les 
agents diplomatiques ou consulaires de l’existence 
d’un doute sérieux sur l’authenticité de celui-ci, 
solliciter son identification par ses empreintes 
génétiques afin d’apporter un élément de preuve 
d’une filiation déclarée avec au moins l’un des deux 
parents. Le consentement des personnes dont 
l’identification est ainsi recherchée doit être 
préalablement et expressément recueilli. 
« L’examen des empreintes génétiques prévu à l’alinéa 
précédent est réalisé aux frais du demandeur. Si le 
visa est accordé, les frais exposés pour cet examen lui 
sont remboursés par l’État. 
« Un décret en Conseil d’État définit les conditions 
d’application des examens d’empreintes génétiques et 
notamment la liste des pays concernés et les 
conditions dans lesquelles sont habilitées les 
personnes autorisées à procéder à ces examens. » 

 

Loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations 
avec les administrations   
Article 22-1 
Par dérogation aux articles 21 et 22 et sous réserve 
d'exceptions prévues par décret en Conseil d'Etat, 
lorsque, en cas de doute sur l'authenticité ou 
l'exactitude d'un acte de l'état civil étranger, l'autorité 
administrative saisie d'une demande d'établissement 
ou de délivrance d'un acte ou de titre procède ou fait 
procéder, en application de l'article 47 du code civil, 
aux vérifications utiles auprès de l'autorité étrangère 
compétente. Le silence gardé pendant huit mois vaut 
décision de rejet. 
Dans le délai prévu aux articles 21 et 22, l'autorité 
administrative informe par tous moyens l'intéressé de 
l'engagement de ces vérifications. En cas de litige, le 
juge forme sa conviction au vu des éléments fournis 
tant par l'autorité administrative que par l'intéressé.  
Voir le document 4 « le droit des étrangers face à 
l’administration » où ces articles 21 et 22 sont cités avec 
d’autres textes sur les délais. 
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Décret n°2007-1205 du 10 
août 2007 relatif aux 
attributions du ministre des 
affaires étrangères, des 
ambassadeurs et des chefs de 
poste consulaire en matière de 
légalisation d'actes 
NOR : MAE/F/0760489/D 
 
Article 1 
Sous réserve des stipulations de la convention du 26 
septembre 1957, de la convention du 5 octobre 1961, 
de la convention européenne du 7 juin 1968, de la 
convention du 8 septembre 1976, de la convention du 
15 septembre 1977 et de la convention du 25 mai 
1987 susvisées ainsi que des accords bilatéraux signés 
par la France, le ministre des affaires étrangères, les 
ambassadeurs et les chefs de poste consulaire 
procèdent à la légalisation au sens de l'article 2 des 
actes publics et des actes sous seing privé dans les 
conditions prévues au présent décret. 
 
Article 2 
La légalisation est la formalité par laquelle est attestée 
la véracité de la signature, la qualité en laquelle le 
signataire de l'acte a agi et, le cas échéant, l'identité du 
sceau ou timbre dont cet acte est revêtu. 
Elle donne lieu à l'apposition d'un cachet dont les 
caractéristiques sont définies par arrêté du ministre 
des affaires étrangères. 
 
Article 3 
I. - Sont considérés comme des actes publics au sens 
de l'article 1er : 
- les expéditions des décisions des juridictions 
judiciaires ou administratives, les actes émanant de 
ces juridictions et des ministères publics institués 
auprès d'elles ; 
- les actes établis par les greffiers ; 
- les actes établis par les huissiers de justice ; 
- les expéditions des actes de l'état civil établis par les 
officiers de l'état civil ; 
- les actes établis par les autorités administratives ; 
- les actes notariés ; 
- les déclarations officielles telles que les mentions 
d'enregistrement, les visas pour date certaine et les 
certifications de signatures, apposées sur un acte sous 
seing privé. 
II. - Sont également considérés comme des actes 
publics au sens de l'article 1er les actes établis par des 
agents diplomatiques et consulaires. 
 
Article 4 
I. - Les ambassadeurs et les chefs de poste consulaire 
peuvent légaliser les actes publics : 
1° Emanant d'une autorité française et destinés à être 
produits à l'étranger ; 
2° Emanant d'une autorité de l'Etat de résidence : 

- destinés à être produits en France ; 
- destinés à être produits devant un autre 
ambassadeur ou chef de poste consulaire français ; 
3° Emanant des agents diplomatiques et consulaires 
étrangers dans leur Etat de résidence : 
- destinés à être produits en France ; 
- destinés à être produits devant un autre 
ambassadeur ou chef de poste consulaire français. 
II. - Le ministre des affaires étrangères peut légaliser 
les actes publics : 
1° Emanant d'une autorité française et destinés à être 
produits à l'étranger ; 
2° De façon exceptionnelle, émanant d'agents 
diplomatiques et consulaires étrangers en résidence 
sur le territoire national et destinés à être produits 
devant d'autres agents diplomatiques et consulaires 
étrangers en résidence sur le territoire national. 
 
Article 5 
Les ambassadeurs et les chefs de poste consulaire 
peuvent légaliser les actes sous seing privé dont le 
signataire, ayant sa résidence habituelle dans leur 
circonscription consulaire ou y séjournant 
temporairement : 
1° A la nationalité française ; 
2° Est étranger et doit produire cet acte en France ou 
devant un ambassadeur ou un chef de poste 
consulaire français ; 
3° Quelle que soit sa nationalité, représente une 
entreprise inscrite au registre national du commerce 
et des sociétés en France ou toute autre personne 
morale de droit privé ayant son siège en France. 
 
Article 6 
La légalisation de l'acte sous seing privé ne peut être 
faite qu'en présence de son signataire. 
  
Article 7 
Pour être légalisés, les actes publics et les actes sous 
seing privé doivent être rédigés en français ou, à 
défaut, être accompagnés d'une traduction en français 
effectuée par un traducteur habilité à intervenir 
auprès des autorités judiciaires ou administratives 
françaises ou d'un autre Etat membre de l'Union 
européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen ou de la Suisse, ou auprès des 
autorités de l'Etat de résidence. 
 
Article 8 
Pour l'exercice des attributions prévues au présent 
décret, les ambassadeurs et les chefs de poste 
consulaire peuvent déléguer leur signature, sous leur 
responsabilité : 
- à un ou plusieurs agents relevant de leur autorité et 
ayant la qualité de fonctionnaire ; 
- aux consuls honoraires de nationalité française de 
leur circonscription consulaire. 
Le nom du ou des agents ou du ou des consuls 
honoraires ayant reçu délégation est publié par voie 
d'affichage, à l'intérieur des locaux de l'ambassade ou 
du poste consulaire, en un lieu accessible au public. 
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Article 9 
Le ministre des affaires étrangères peut, par arrêté : 
- confier tout ou partie des attributions prévues à 
l'article 4 II à un ou plusieurs agents de la direction 
des Français à l'étranger et des étrangers en France 
ayant la qualité de fonctionnaire ; 
- autoriser un ou plusieurs ambassadeurs ou chefs de 
poste consulaire à exercer tout ou partie des 
attributions prévues aux articles 4 I et 5 au titre d'une 
ou plusieurs autres circonscriptions consulaires ; 
- préciser les conditions d'application du présent 
décret. 

 

Instruction générale relative à 
l’état civil – Légalisation 
Référence : 
Instruction générale relative à l’état civil du 11 mai 
1999 révisée. 
NOR : JUS/X/9903625/J 
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDe
Jorf?numjo=JUSX9903625J 
 
Titre IV – chapitre 7 – section 2 : La légalisation  
 
C. - Copies ou extraits d'actes de l'état civil 
émanant d'autorités étrangères et destinés à être 
utilisés en France 
592  

1. Généralités. 
L'ordonnance royale d'août 1681 (livre Ier, titre IX, 
art. 23) dispose : « Tous actes expédiés dans les pays 
étrangers où il y aura des consuls ne feront aucune 
foi, s'ils ne sont pas par eux légalisés. » 
Pour les exceptions conventionnelles à ce principe, 
voir les nos 598 et s. 
On en déduisait que les copies ou extraits d'actes de 
l'état civil établis par des autorités étrangères devaient 
toujours être légalisés par des agents diplomatiques 
français, à savoir : 
- les consuls de France accrédités dans les pays où les 
copies ou extraits ont été établis ; 
- le ministère des affaires étrangères lorsque les 
documents ont été établis en France par des autorités 
étrangères. 

 
593 
Avec le développement des relations internationales, 
les usages diplomatiques ont évolué de façon à 
simplifier les pratiques suivies en la matière. 
Il a d'abord été admis que les copies ou extraits 
d'actes de l'état civil établis dans un pays étranger 
pouvaient être légalisés par les consuls de ce pays 
accrédités en France, sauf à faire, en outre, viser le 
document par le ministère des affaires étrangères. 
Puis, compte tenu de l'évolution du droit consulaire, 
le ministère des affaires étrangères a renoncé, à 
compter du 18 janvier 1967, à viser les documents 

établis dans un pays étranger et légalisés en France 
par le consul de ce pays ainsi que ceux établis par un 
consul étranger en France. 
 
594  
Il en résulte que peuvent être acceptés en France, tant 
par les administrations publiques que par les 
particuliers, les copies ou extraits : 
- soit légalisés, à l'étranger, par un consul de France 
(voir n° 595) ; 
- soit légalisés, en France, par le consul du pays où ils 
ont été établis ; 
- soit établis, en France, par un consul étranger sur la 
base d'actes de l'état civil conservés par lui. 
En cas de doute grave portant sur la véracité de la 
signature, sur l'identité du timbre ou sur la qualité du 
signataire, les administrations publiques pourront 
toutefois faire vérifier le document par l'autorité qui 
l'a délivré. 
 
595 
2- Remarques particulières sur la légalisation par 

le consul français à l'étranger 
a) La procédure 

La légalisation consulaire est l'attestation donnée par 
un consulat de la véracité des signatures apposées sur 
un acte public étranger et de la qualité de ceux qui 
l'ont dressé ou expédié, afin qu'on puisse y ajouter foi 
partout où l'acte est produit. 
Il est précisé que la légalisation des actes de l'état civil 
émanant de l'autorité locale étrangère incombe 
exclusivement aux agents diplomatiques ou 
consulaires, chargés des fonctions d'officier de l'état 
civil. 
S'agissant d'un acte public, la légalisation a donc deux 
effets et implique par conséquent : 
- que la signature apposée sur l'acte ait été 
matériellement reconnue ; 
- que le document ait été établi par l'autorité qualifiée 
et offre toute apparence d'authenticité. 
Les documents, quelle que soit leur forme, dont le 
contenu est contraire à l'ordre public français, ne 
doivent pas être légalisés par les agents diplomatiques 
et consulaires. 
Ces dispositions impliquent que l'agent qui procède à 
la légalisation prenne connaissance du document qui 
lui est présenté. 
Les documents destinés à être produits devant une 
autorité française ou en territoire français doivent être 
rédigés en français ou, au moins, être accompagnés 
d'une traduction en français. 
Toutefois, la présentation de la traduction en français 
est facultative lorsque l'un, au moins, des agents 
diplomatiques ou consulaires possède une 
connaissance suffisante de la langue dans laquelle a 
été établi le document et peut s'assurer de son 
contenu. 
Les traductions en langue française des copies ou 
extraits d'actes de l'état civil étranger qui doivent les 
accompagner ne sont pas soumises à la légalisation, si 
elles sont effectuées par un traducteur assermenté 
auprès d'une cour d'appel ou de la Cour de cassation 
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françaises : il suffit qu'elles soient revêtues de la 
signature et du sceau du traducteur. 
 
596  
b) Modalités du contrôle effectué par le consul français en cas de 

légalisation 
Référence à un texte abrogé par le décret n° 2007-1205. 

1. Procédure préalable 
Avant de procéder à une légalisation sur un acte 
public, l'agent doit authentifier le document et 
reconnaître la signature. 
 

a) Authentification 
L'authentification d'un acte public, c'est-à-dire la 
détermination de l'autorité qualifiée pour l'établir, 
nécessite dans chaque cas un examen de la loi locale, 
éventuellement avec l'aide de l'avocat attaché au poste 
diplomatique ou consulaire. 
En principe, la légalisation, par une autorité étrangère 
qualifiée, de la signature du fonctionnaire public qui a 
établi l'acte devrait suffire à justifier la qualité de ce 
dernier. Toutefois, il arrive qu'une telle légalisation ne 
porte, en réalité, que sur la seule reconnaissance 
matérielle de la signature. 
(…) Le refus de légaliser doit être motivé auprès du 
requérant, pour non-respect de la législation ou de la 
réglementation locale.  
Lorsqu'un document est susceptible d'être utilisé 
d'une façon ambiguë (exemple : acte de baptême ou 
de mariage pouvant passer pour un acte de l'état 
civil), il ne peut être revêtu que de la seule légalisation 
matérielle, et une mention destinée à éviter un usage 
abusif (exemple : « le présent document ne saurait 
être considéré comme un acte de l'état civil ») est 
apposée sur le document. 

 
b) Reconnaissance matérielle de la signature. 

L'authenticité de l'acte étant assurée, l'agent procède à 
la reconnaissance matérielle de la signature à légaliser. 
La signature doit être manuscrite, à l'exclusion de 
toute griffe ou reproduction indirecte (ainsi une 
photocopie ne peut être légalisée que si elle a été 
authentifiée par l'autorité compétente). A défaut, une 
simple photocopie ne peut qu'être « certifiée 
conforme à l'original », à condition que celui-ci ait été 
présenté. 
La reconnaissance de la signature ne peut résulter que 
de la confrontation entre la signature figurant sur le 
document et le spécimen préalablement déposé (types 
de signatures des autorités locales, signatures portées 
sur les fiches d'immatriculation). 
S'il n'existe aucun dépôt préalable de spécimen, 
l'intéressé doit signer devant l'agent responsable après 
avoir fait la preuve de son identité et de sa nationalité. 
Lorsqu'il s'agit de la légalisation de la signature d'une 
autorité locale, l'agent doit mentionner la qualité de 
cette autorité. A cet effet, il est souhaitable qu'il 
demande aux autorités de sa circonscription l'envoi 
du spécimen de leur signature avec l'orthographe de 
leur nom et leur qualité. 

En aucun cas, il ne peut être procédé à une 
légalisation de signature sans reconnaissance expresse 
de celle-ci. 
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Circulaire du 1er avril 2003 
relative à la fraude en matière 
d'actes de l'état civil étrangers 
produits aux autorités 
françaises 
CIV 2003-03 C/01-04-2003 –  NOR : 
JUSC0320085C – Bulletin officiel du ministère de la 
justice n° 90 
 
Pour attribution : Premier président de la Cour de 
cassation - Procureur général près ladite Cour - 
Premiers présidents des cours d'appel - Procureurs 
généraux près lesdites cours - Présidents et 
procureurs des tribunaux supérieurs d'appel. 
Texte source : Article 47 du code civil 
 
La fraude en matière d'actes de l'état civil étrangers 
produits aux autorités françaises a pris une telle 
ampleur que la lutte contre ce phénomène est 
devenue prioritaire. 
Une enquête menée par le ministère des affaires 
étrangères auprès de postes diplomatiques et 
consulaires a permis de procéder à une estimation des 
actes faux ou frauduleux par pays. Dans nombre de 
pays, la proportion d'actes faux détectés par ces 
postes se situe entre 30 et 60 %. Elle est même 
évaluéeà90 % dans certaines régions. 
Différents types de fraudes peuvent être recensés : 
- la fraude par usage de faux actes confectionnés par 
des personnes ou des officines privées ; 
- la fraude par altération de copies ou d'extraits 
d'actes régulièrement délivrés par les autorités locales 
voire par altération des registres de l'état civil par 
surcharges, ratures, découpage et collage ; 
- la fraude par confection de "vrais faux" actes d'état 
civil, constituée d'actes réguliers en la forme mais 
dont les événements relatés ne correspondent pas à la 
réalité (naissance fictive, reconnaissance 
mensongère...) ; 
- la fraude par obtention indue de jugements 
supplétifs ou rectificatifs, en particulier d'actes de 
naissance ayant pour objet d'établir une filiation 
fictive avec un ressortissant français ou de rectifier 
une date de naissance notamment pour bénéficier 
d'un éventuel effet collectif en matière d'acquisition 
de nationalité française ou d'une attribution de la 
nationalité française par double droit du sol. 
L'autorité judiciaire est confrontée à ces fraudes aussi 
bien en matière pénale que civile. 
En matière pénale, la production d'actes d'état civil 
irréguliers est susceptible de revêtir, selon le cas, 
diverses qualifications : détention et usage de faux 
documents, usurpation d'identité, escroquerie, 
obtention indue de documents administratifs... 
En matière civile, la production de tels actes a, le plus 
souvent, pour but de se voir reconnaître la nationalité 
française ou la qualité de réfugié ou encore accorder 
un titre temporaire de séjour. 

Les magistrats du siège ont un rôle essentiel à jouer 
pour lutter contre ce type de fraudes, y compris en 
matière civile. 
A titre liminaire, il convient de rappeler que, sauf 
exception conventionnelle, pour recevoir effet en 
France, les copies ou extraits d'actes de l'état civil 
établis par les autorités étrangères doivent être 
légalisés, à l'étranger, par un consul de France, une 
légalisation faite à l'étranger par les seules autorités 
étrangères ne suffisant pas (instruction générale 
relative à l'état civil n° 592 à 599). 
La légalisation est une mesure administrative qui 
consiste à authentifier une signature et la qualité du 
signataire de l'acte. Elle laisse présumer son caractère 
régulier sans garantir l'authenticité du contenu de 
l'acte. 
Ainsi, sont dénués de valeur probante les copies ou 
extraits d'actes d'état civil non légalisés provenant de 
pays non dispensés conventionnellement de cette 
formalité tels que, notamment, les Comores, la Guinée, 

Haïti et l'Inde (la liste des pays dispensés figure dans 
l'IGREC n° 599). 
S'agissant du contenu du document produit, l'article 
47 du code civil, qui instaure une présomption de 
régularité formelle de l'acte d'état civil établi à 
l'étranger dans les formes usitées dans ce pays, 
investit les juridictions d'un important pouvoir 
d'appréciation. 
Dans ce contexte, il apparaît essentiel de souligner la 
portée de cet article telle qu'elle a été précisée par la 
Cour de cassation, en examinant, d'une part, les 
conditions de la force probante d'un tel acte (I) et, 
d'autre part, l'étendue de la force probante attachée à 
celui-ci (II). 
 
I - CONDITIONS DE LA FORCE PROBANTE 
DE L'ACTE D'ETAT CIVIL ETRANGER 
L'acte en cause ne bénéficiera de la force probante 
qu'à la condition qu'il puisse recevoir la qualification 
d'acte de l'état civil et qu'il ait été rédigé selon les 
formes usitées dans le pays où il a été dressé. 
Ainsi, l'acte dont s'agit doit correspondre à la 
conception que le droit français se fait de l'état civil. 
La Cour de cassation a défini cet acte, dans un arrêt 
Suhami (1ère civ-14 juin 1983), comme étant "un écrit 
dans lequel l'autorité publique constate, d'une manière 
authentique, un événement dont dépend l'état d'une 
ou plusieurs personnes". 
 
Pour produire ses effets, l'acte ne peut concerner 
qu'un événement qui, selon la conception française, 
relève de l'état civil. 
 
Dans un arrêt du 24 octobre 1985, la Cour de 
cassation a estimé que "les juges sont fondés à 
trancher la difficulté relative à l'âge du demandeur 
algérien d'une pension de vieillesse par une 
application des éléments de preuve et notamment le 
résultat de l'expertise médicale dès lors que, faisant 
application de la loi algérienne, dont ils ont apprécié 
le sens et la portée, ils ont estimé que les certificats 
d'individualité produits par l'intéressé ne constituaient 
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pas des actes de l'état civil de nature à établir l'identité 
de personne entre l'intéressé et celui visé dans l'acte 
de naissance dont il se prévalait". 
En outre, l'acte doit avoir été rédigé selon les formes 
usitées dans le pays où il a été dressé. 
 
En cas de contestation, il appartient à la personne qui 
se prévaut en France d'un acte d'état civil dressé en 
pays étranger par les autorités locales d'établir que cet 
acte satisfait aux conditions essentielles de validité 
fixées par la loi locale. 
Ainsi, les juges sont amenés à apprécier la conformité 
de l'acte produit avec les règles d'état civil du pays 
dont il émane. La vérification peut, par exemple, 
porter sur l'existence d'un jugement supplétif régulier 
lorsque l'acte a été établi tardivement. 
De façon générale, lorsqu'un acte recèle des 
incohérences internes ou qu'il présente des 
contradictions avec des actes précédemment produits, 
il convient de lui dénier toute valeur probante sur le 
fondement de l'article 47 en ce qu'il ne répond pas 
aux exigences de conformité aux règles applicables 
supposant des actes cohérents et un acte unique par 
événement. 
L'appréciation concrète de la régularité des actes 
relève du pouvoir souverain des juges du fond selon 
la jurisprudence de la Cour de cassation. 
C'est ainsi que, dans un arrêt du 24 octobre 2000, la 
Cour de cassation a considéré qu'une cour d'appel, 
statuant en matière de nationalité, a pu apprécier 
souverainement que "la contradiction résultant du fait 
que le nom de la mère des enfants porté sur les actes 
de naissance produits devant le juge d'instance pour 
obtenir des certificats de nationalité française n'était 
pas le même que celui porté sur les actes produits 
devant le tribunal de grande instance ne permettait 
pas de reconnaître à ces actes la valeur probante 
accordée par l'article 47 du code civil aux actes de 
l'état civil faits en pays étranger". 
 
II - ETENDUE DE LA FORCE PROBANTE DE 
L'ACTE ETRANGER 
La force probante d'un acte de l'état civil étranger 
doit être retenue dès lors que sa régularité formelle 
n'est pas contestée, sans qu'il y ait lieu d'exiger qu'il 
soit corroboré par des indices supplémentaires venant 
confirmer ses énonciations. 
Toutefois, cette force probante se limite à ce que 
l'acte a pour objet de constater. Elle ne s'étend pas 
aux autres énonciations. Ainsi, elle ne porte pas sur 
les précisions concernant l'état civil des parents (âge, 
qualité d'épouse...) figurant dans l'acte de naissance de 
leur enfant. De même, la valeur probante d'un acte de 
décès porte sur la date et le lieu du décès et non sur 
les énonciations relatives au lieu de naissance de 
l'intéressé. 
Dans l'arrêt Suhami du 14 juin 1983, la Cour de 
cassation a estimé que la preuve contraire des 
énonciations portées à l'acte pouvait être rapportée.  
Cette solution a été reprise par la chambre criminelle 
qui, dans un arrêt du 13 octobre 1986, a considéré 
« qu'aucun texte légal français ne donne force 

probante irréfragable aux actes de l'état civil des pays 
étrangers sur le contrôle de l'autorité desquels la 
France n'a aucune compétence et qu'en droit pénal 
français la preuve peut se faire par tout moyen ». 
Cette analyse rejoint celle de la Cour de justice des 
Communautés européennes qui, dans un arrêt du 2 
décembre 1997, Dafeki, a jugé que  « dans les 
procédures visant à déterminer les droits aux 
prestations sociales d'un travailleur migrant 
ressortissant communautaire, les institutions 
nationales compétentes en matière de sécurité sociale 
et les juridictions nationales d'un Etat membre sont 
tenues de respecter les certificats relatifs à l'état des 
personnes qui émanent des autorités compétentes des 
autres Etats membres, à moins que leur exactitude ne 
soit sérieusement ébranlée par des indices concrets se 
rapportant au cas individuel en cause ». 
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Décision du tribunal 
administratif de Mamoudzou 
N° 0500325, Melle H. A. 
Audience du 6 février 2007, Lecture du 7 février 2007 
 
Vu la requête n° 0500325, enregistrée au greffe le 28 
septembre 2005, présentée par Mlle H. A., élisant 
domicile…..97600 Mamoudzou ; Mlle H. A. demande 
que le tribunal annule la décision en date du 26 avril 
2005 par laquelle le préfet de Mayotte a rejeté sa 
demande de titre séjour ; 
Elle soutient qu’elle est scolarisée à Mayotte depuis 
1994 ; qu’elle suit actuellement une formation 
professionnelle en 2ème année de CAP commerce 
multiservices ; 
- que son beau-frère, M. M. A., s’est engagé à la 
prendre en charge et à l’héberger avec son fils, né le 
16 avril 2004 à Mamoudzou ; 
-  qu’elle est mère d’un enfant français et ne 
représente pas une menace pour l’ordre public ; 
Vu le mémoire en défense enregistré le 29 juin 2006, 
présenté par le préfet de Mayotte qui conclut au rejet 
de la requête ; 
Il soutient : 
- que la requérante ne justifie pas de son état civil 
conformément aux prescriptions de l’article 20-1° du 
décret du 17 juillet 2001 pris en application de 
l'ordonnance du 26 avril 2000 ; 
- qu’elle ne justifie pas d’une résidence habituelle 
depuis au moins 10 ans ; 
- qu’elle n’est pas mariée à un ressortissant français ni 
mère d’un enfant français ; 
- qu’elle n’est pas isolée dans son pays d’origine dans 
lequel elle est retournée de nombreuses fois et peut y  
reconstituer sa cellule familiale ; 
Vu les autres pièces du dossier ; 
Vu l’ordonnance n°2000-373 du 26 avril 2000 relative 
aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers à 
Mayotte ; 
Vu le décret n° 2001-635 du 17 juillet 2001 pris pour 
l’application de l’ordonnance n°2000-373 du 26 avril 
2000 ; 
Vu le code de justice administrative ; 
Le Tribunal a examiné la requête et les mémoires 
produits par les parties ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de 
l’audience ; 
 Après avoir entendu au cours de l'audience publique 
du 6 février 2007 ; 
- le rapport de Mme Faure ; 
- les observations de Mlle Devos, représentant du 
Préfet de Mayotte ;  
- et les conclusions de Mme Encontre, commissaire 
du gouvernement ; 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
Considérant qu’aux termes de l’article 15-II de 
l’ordonnance du 26 avril 2000 relative aux conditions 
d'entrée et de séjour des étrangers à Mayotte : « La 

carte de séjour temporaire délivrée à l’étranger qui 
établit l’existence de liens personnels et familiaux à 
Mayotte tels que le refus d’autoriser son séjour 
porterait au respect de sa vie privée et familiale une 
atteinte disproportionnée au regard des motifs du 
refus porte la mention “liens personnels et 
familiaux” ; qu’aux termes de l’article 47 de 
l’ordonnance n°2000-373 du 26 avril 2000 relative 
aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers à 
Mayotte : « par dérogation aux dispositions de l’article 
47 du code civil, les autorités chargées de l’application 
de la présente ordonnance peuvent demander aux 
agents diplomatiques ou consulaires français la 
légalisation ou la vérification de tout acte d’état civil 
étranger en cas de doute sur l’authenticité de ce 
document. » ; que l’article 20 du décret n°2001-635 
du 17 juillet 2001 ajoute : « l’étranger qui, n’étant pas 
déjà admis à résider à Mayotte, sollicite la délivrance 
d’une carte de séjour temporaire présente à l’appui de 
sa demande : (…) 1° Les indications relatives à son 
état civil et, le cas échéant, à celui de son conjoint et 
de ses enfants à charge » ; 
Considérant que Mlle H. A. doit être regardée comme 
invoquant  des moyens tirés de l’erreur de droit et de 
l’erreur manifeste d’appréciation à l’appui de sa 
requête dirigée contre la décision du 20 juillet 2005, 
par laquelle le préfet de Mayotte  a refusé de lui 
délivrer un titre de séjour ; 
Considérant qu’il résulte des dispositions 
susmentionnées que le préfet ne pouvait, en tout état 
de cause, légalement reprocher à Mlle A. H. de ne pas 
justifier d’une résidence à Mayotte depuis plus de dix 
ans, ni de  l’insuffisance de ses ressources ou de celles 
des personnes qui la prennent en charge dès lors que  
ces deux  conditions  ne sont pas requises  par l’article 
15-II-de l’ordonnance susvisée relative à la délivrance 
d’une simple carte de séjour temporaire ; que le préfet 
de Mayotte, qui ne fait pas état du caractère non 
probant de l’acte de naissance de la requérante ne 
pouvait pas davantage  se borner à faire état de 
l’absence de légalisation de cet acte par les autorités 
consulaires françaises du  pays d’origine de la 
requérante dès lors qu’il  n’établit ni  même n’allègue 
avoir demandé  la vérification de l’acte de naissance 
de l’intéressée aux autorités consulaires compétentes 
comme l’y autorise l’article 47 de l’ordonnance 
précitée ; que, ce faisant,  le préfet a commis une  
triple erreur de droit ; 
Considérant qu’il résulte de ce qui précède, et sans 
qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la 
requête, que Mlle H.  A. est fondée à demander 
l’annulation de la décision en date du 20 juillet 2005  
par laquelle le préfet de Mayotte a refusé de lui 
délivrer un titre de séjour ;  
 
DECIDE : 
Article 1er : La décision en date du 20 juillet 
2005 du préfet de Mayotte est annulée. 
Article 2 :  Le présent jugement sera notifié à 
Mlle H. A. et au préfet de Mayotte. 
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II. Le jugement supplétif 
d’acte de naissance 

Code civil – déclaration de 
naissance 
Article 55 
Les déclarations de naissance sont faites dans les trois 
jours de l'accouchement, à l'officier de l'état civil du 
lieu. 
Lorsqu'une naissance n'a pas été déclarée dans le délai 
légal, l'officier de l'état civil ne peut la relater sur ses 
registres qu'en vertu d'un jugement rendu par le 
tribunal de l'arrondissement dans lequel est né 
l'enfant, et mention sommaire en est faite en marge à 
la date de la naissance. Si le lieu de la naissance est 
inconnu, le tribunal compétent est celui du domicile 
du requérant. 
En pays étranger, les déclarations aux agents 
diplomatiques ou consulaires sont faites dans les 
quinze jours de l'accouchement. Toutefois, ce délai 
peut être prolongé par décret dans certaines 
circonscriptions consulaires.  
 
Article 56 
La naissance de l'enfant sera déclarée par le père, ou, 
à défaut du père, par les docteurs en médecine ou en 
chirurgie, sages-femmes, officiers de santé ou autres 
personnes qui auront assisté à l'accouchement ; et 
lorsque la mère sera accouchée hors de son domicile, 
par la personne chez qui elle sera accouchée. 
L'acte de naissance sera rédigé immédiatement. 
 
Ce délai de trois jours est applicable à Mayotte depuis la loi n° 
2006-911 du 24 juillet 2006 relative à l’immigration et à 
l’intégration. Auparavant, ce délai avait été, par dérogation, 
étendu à quinze jours à Mayotte (article 1 de l’ordonnance n° 
2000-219 du 19 mars 2000 créant un article 2494 du Code 
civil abrogé par la loi du 24 juillet 2006). 

Instruction générale relative à 
l’état civil – déclaration et 
jugement déclaratif  
Titre III - Chapitre Ier : Acte de naissance 

Section 1 - Déclaration de la naissance 
Sous-section 1 - Lieu de la déclaration 

269  
Toute naissance survenue sur le territoire français 
doit faire l'objet d'une déclaration à l'officier de l'état 
civil de la commune sur le territoire de laquelle 
l'enfant est né, alors même que les parents étrangers 
auraient déclaré cette naissance aux autorités 
consulaires de leur pays. 
La déclaration peut être reçue soit à la mairie, soit 
dans les maternités ou cliniques, lorsque l'officier de 
l'état civil s'y déplace. 
Le lieu de naissance énoncé dans l'acte doit s'entendre 
du lieu de l'expulsion de l'enfant. 

 
270 (…) 
 
271  
Les officiers de l'état civil ont le choix entre divers 
procédés pour constater que le nouveau-né est vivant 
au moment où est dressé l'acte de naissance : 
attestation de la sage-femme ou du médecin ayant 
assisté à l'accouchement, visite de l'officier de l'état 
civil ou du médecin délégué par lui au chevet de 
l'accouchée. En vue d'unifier la présentation des 
attestations, il est recommandé aux maires de fournir 
à tous les médecins et sages-femmes de la commune 
des bulletins imprimés. Au moment de la naissance, le 
bulletin sera rempli par le médecin ou la sage-femme 
et remis à la personne chargée de faire la déclaration. 
 

Sous-section 2 - Délai de la déclaration 
272  

A. Cas général. 
Article 55, alinéa 1er, du code civil : 
« Les déclarations de naissance seront faites, dans les 
trois jours de l'accouchement, à l'officier de l'état civil 
du lieu. » 
Aux termes du décret n° 60-1265 du 25 novembre 
1960, le jour de l'accouchement n'est pas compté 
dans le délai de trois jours. Il résulte de ce texte 
modifié par le décret no 76-944 du 15 octobre 1976, 
que, « lorsque le dernier jour dudit délai est un 
samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé, ce délai 
est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant ». 

B. Cas particuliers (…) 
 

Sous-section 3 - Personnes tenues de 
déclarer la naissance 

272-1 Selon une pratique courante, les naissances 
sont déclarées par le responsable de la maternité ou 
son préposé. 
S'agissant d'un simple usage, il est évident que la 
déclaration de naissance peut également être effectuée 
par les personnes qui y sont seules légalement tenues 
(art. 56 C. civ.) : « le père, ou, à défaut du père, par les 
docteurs en médecine ou en chirurgie, sage-femmes, 
officiers de santé ou autres personnes qui auront 
assisté à l'accouchement ; et, lorsque la mère sera 
accouchée hors de son domicile, par la personne chez 
qui elle sera accouchée ». 
Mais la déclaration de naissance peut émaner d'autres 
personnes que celles qu'énumère l'article 56 et 
notamment de la mère elle-même, lorsque 
l'accouchement a eu lieu sans témoins ou lorsque les 
personnes visées par l'article 56 sont dans 
l'impossibilité de faire la déclaration (trib. Toulouse, 
22 décembre 1915 ; D.P. 1917.2.15). 
La personne sur qui pèse l'obligation de déclarer une 
naissance et qui ne l'aurait pas effectuée dans le délai 
prévu par l'article 55 du code civil encourt les 
sanctions de l'article R. 645-4 du code pénal. Sa 
responsabilité civile peut également être engagée. 
Article R. 645-4 du code pénal : 
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« Le fait, par une personne ayant assisté à un 
accouchement, de ne pas faire la déclaration prescrite 
par l'article 56 du code civil dans les délais fixés par 
l'article 55 du même code est puni de l'amende 
prévue pour les contraventions de la 5ème classe. » 
Le mandat donné à la personne qui déclare la 
naissance n'emporte pas le pouvoir de reconnaître 
l'enfant à la place des parents. 
 
Sous-section 4 - Jugement déclaratif de 

naissance 
273  

A. Défaut de déclaration de naissance 
dans le délai imparti 

Article 55, alinéa 2, du code civil : 
« Lorsqu'une naissance n'aura pas été déclarée dans le 
délai légal, l'officier de l'état civil ne pourra la relater 
sur ses registres qu'en vertu d'un jugement rendu par 
le tribunal de l'arrondissement dans lequel est né 
l'enfant, et mention sommaire sera faite en marge à la 
date de la naissance. Si le lieu de la naissance est 
inconnu, le tribunal compétent sera celui du domicile 
du requérant. » 
Conformément au second alinéa de l'article 55 du 
code civil, l'officier de l'état civil doit, dans tous les 
cas, se refuser à recevoir une déclaration de naissance 
après l'expiration du délai fixé. 
S'il apprend que des naissances ne lui ont pas été 
déclarées, il en informe le parquet, qui engage, s'il y a 
lieu, des poursuites pénales et veille à ce que chacune 
des naissances soit judiciairement déclarée. 
En cas de déclaration de naissance faite à un officier 
de l'état civil incompétent pour la recevoir (par 
exemple, déclaration faite à l'officier de l'état civil de 
la commune du domicile des parents ou de la mère), 
un jugement déclaratif doit également constater la 
naissance. 
L'action est engagée par toute personne intéressée, et 
notamment d'office par le ministère public lorsqu'il y 
a inaction de ceux qui étaient tenus de faire la 
déclaration. 
Le procureur de la République doit prendre l'initiative 
de l'instance en déclaration judiciaire dès qu'il a 
connaissance du défaut de déclaration. Il lui 
appartient d'apprécier s'il doit appeler en la cause les 
personnes qui auraient dû déclarer la naissance. 
Le tribunal compétent est celui dans le ressort duquel 
est né l'enfant. Si le lieu de naissance est inconnu, le 
tribunal compétent est celui du domicile du requérant 
(art. 55 C. civ.). 
En cas de naissance à l'étranger d'un enfant dont les 
parents vivent habituellement en France, voir n° 138. 
Dans le cas particulier de la naissance à l'étranger de 
l'enfant d'un Français, le tribunal compétent peut être 
celui du domicile des parents en France (argument 
art. 55 C. civ.). Si ce domicile est à l'étranger, le 
tribunal de grande instance de Paris est compétent 
(argument art. 1048 N.C.P.C.) ; sous réserve de 
l'appréciation des tribunaux, la compétence du 
tribunal de grande instance de Nantes pourrait 
également être retenue dans la mesure où l'acte dont 

le jugement tiendra lieu aurait dû être conservé par le 
service central d'état civil (argument art. 55 C. civ.). 
Voir aussi no 517. 
La procédure est gracieuse. Elle est engagée par voie 
de requête. Le ministère d'avocat est obligatoire. 
Si la requête n'émane pas du ministère public, elle 
doit lui être communiquée (art. 798 N.C.P.C.). Le 
tribunal peut ordonner toute mesure d'instruction. Il 
statue en chambre du conseil. 
 
Le jugement déclaratif de naissance constate la 
naissance, annule s'il y a lieu l'acte de naissance 
irrégulièrement dressé, et ordonne la transcription sur 
les registres du lieu de la naissance. 
Le dispositif du jugement dont la transcription est 
ordonnée doit comporter les énonciations qui 
figurent dans les actes de naissance. 
Lorsque le parquet agit d'office, il lui appartient de 
notifier ou de signifier la décision intervenue, dans les 
formes légales. 
Le jugement déclaratif d'acte de l'état civil peut être 
frappé des voies de recours ordinaires et 
extraordinaires conformément au droit commun. 
Par analogie avec les règles posées en matière de 
rectification, on peut estimer que les voies de recours 
sont toujours ouvertes au ministère public (voir art. 
1054, alinéa 2, N.C.P.C.). 
 
La décision définitive est transcrite sur les registres de 
l'état civil, où elle tient lieu de l'acte omis. 
Une mention sommaire de la décision est faite en 
marge des registres à la date de la naissance (art. 55 C. 
civ.). 
En cas de jugement déclaratif de naissance survenue à 
l'étranger, le service central d'état civil est compétent 
pour effectuer la transcription (voir n° 209-1). Sur les 
formalités de transcription, voir n° 210 et suivants. 
 
273-1  

B. Absence d'état civil connu 
Lorsqu'une personne est sans état civil connu, il doit 
lui en être constitué un par jugement déclaratif de 
naissance (Paris, 3 novembre 1927, D.P. 1930, 2, 25, 
D.C. 1930, 2, 25, note Savatier). 
 
Il y a lieu d'assimiler à cette hypothèse le cas des 
personnes amnésiques à qui un état civil, au moins à 
titre provisoire, doit être constitué (T.G.I. Lille, 28 
septembre 1995, D. 1997-29). 
Un intérêt d'ordre public s'attache à ce que toute 
personne vivant habituellement en France, même si 
elle est née à l'étranger et possède une nationalité 
étrangère, soit pourvue d'un état civil (Paris, 24 
février 1977, D.S. 1978, 168 ; Paris, 2 avril 1998 D. 
I.R. 137, R.T.D.C. 1998 651). 
Le tribunal compétent est celui de la naissance si le 
lieu en est connu. A défaut, l'action est portée devant 
le tribunal de grande instance du domicile de 
l'intéressé (art. 55 C. civ. ; Paris, 24 février 1977 
précité). 
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Si le domicile de l'intéressé est à l'étranger, le tribunal 
de grande instance de Paris est compétent ; sous 
réserve de l'appréciation des tribunaux, la compétence 
du tribunal de grande instance de Nantes pourrait 
également être retenue dans la mesure où l'acte dont 
le jugement tiendra lieu aurait dû être conservé par le 
service central d'état civil. 
La procédure à suivre est celle prévue au n° 273. 
 
Dans le cadre de cette procédure, le ministère public 
s'assurera de la qualité des preuves rapportées 
relatives à l'absence d'acte de l'état civil et aux 
indications de l'intéressé, même si elles sont fondées 
sur un acte de notoriété. 
Les modalités de transcription sont celles prévues au 
n° 273. 
Dans l'hypothèse où le véritable état civil de la 
personne serait retrouvé, les transcriptions du 
jugement constitutif d'état civil sont annulées par un 
nouveau jugement (trib. civ. Seine, 15 juin 1928, D.P. 
1930, 2, 25). 

Exemples de jugement 
déclaratif TGI Créteil 17 jan. 
2002, TGI Paris 2005 
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III. Statut civil à Mayotte, 
droit local et droit 
commun 

Loi n°2001-616 du 11 juillet 
2001 relative à Mayotte 
NOR : INTX0000187L, version consolidée au 22 
février 2007 
Dernière révision : Loi organique n°2007-223 et loi 
n°2007-224 du 21 février 2007 
[Une grande partie de cette loi a été abrogée par les lois du 21 
février 2007 qui ont modifié les statuts de Mayotte et est 
transposée dans le code général des collectivités territoriales. La 
partie suivante est la seule qui nous concerne encore.] 
 
Titre VI : Du statut de droit local applicable à 
Mayotte. 
Article 52 
La collectivité départementale et l'Etat mettent en 
oeuvre conjointement les actions destinées à assurer, 
à Mayotte, l'égalité des femmes et des hommes. 
 
Article 52-1 
Le statut civil de droit local régit l'état et la capacité 
des personnes, les régimes matrimoniaux, les 
successions et les libéralités. 
L'exercice des droits, individuels ou collectifs, 
afférents au statut civil de droit local ne peut, en 
aucun cas, contrarier ou limiter les droits et libertés 
attachés à la qualité de citoyen français. 
En cas de silence ou d'insuffisance du statut civil de 
droit local, il est fait application, à titre supplétif, du 
droit civil commun. 
Les personnes relevant du statut civil de droit local 
peuvent soumettre au droit civil commun tout 
rapport juridique relevant du statut civil de droit local. 
 
Article 52-2 
Nul ne peut contracter un nouveau mariage avant la 
dissolution du ou des précédents. 
Le présent article n'est applicable qu'aux personnes 
accédant à l'âge requis pour se marier au 1er janvier 
2005. 
 
Article 52-3 
Les dispositions du code civil relatives au divorce et à 
la séparation de corps sont applicables à Mayotte aux 
personnes relevant du statut civil de droit local 
accédant à l'âge requis pour se marier à compter du 
1er janvier 2005. 
 
Article 52-4 
Est interdite toute discrimination pour la dévolution 
des successions qui serait contraire aux dispositions 
d'ordre public de la loi. 
Le présent article est applicable aux enfants nés après 
la promulgation de la loi n° 2003-660 du 21 juillet 
2003 de programme pour l'outre-mer. 

 
Article 63 
Toute femme mariée ou majeure de dix-huit ans ayant 
le statut civil de droit local applicable à Mayotte peut 
librement exercer une profession, percevoir les gains 
et salaires en résultant et disposer de ceux-ci. Elle 
peut administrer, obliger et aliéner seule ses biens 
personnels. 
 
Article 56 
Des agents de la collectivité départementale peuvent 
être mis à disposition d'une commune aux fins 
d'exercer les fonctions d'officiers de l'état civil, 
d'encadrer et d'assurer la formation des agents 
communaux affectés au service de l'état civil. Une 
convention entre la collectivité départementale et la 
commune détermine les modalités de cette mise à 
disposition. 
 
Article 57 
Toute personne de statut civil de droit local 
applicable à Mayotte peut renoncer à ce statut au 
profit du statut civil de droit commun. 
La demande en renonciation doit émaner d'une 
personne majeure de dix-huit ans, capable, agissant en 
pleine connaissance de cause et se trouvant dans une 
situation juridique qui ne fasse pas obstacle à son 
accession au statut demandé. Elle est portée devant la 
juridiction civile de droit commun. 
La demande en renonciation au bénéfice d'un mineur 
est faite par toute personne exerçant dans les faits 
l'autorité parentale. 
Le mineur capable de discernement est entendu par le 
juge. L'audition du mineur ne peut être écartée que 
par une décision spécialement motivée. 
La procédure suivie en matière de renonciation au 
statut civil de droit local applicable à Mayotte est 
déterminée par décret en Conseil d'Etat. 
Cette renonciation est irrévocable après que la 
décision la constatant est passée en force de chose 
jugée. 
 
Article 58 
Dans les quinze jours suivant la date à laquelle la 
décision constatant la renonciation est passée en 
force de chose jugée, l'acte de naissance est dressé sur 
le registre d'état civil de droit commun de la 
commune du lieu de naissance, à la requête du 
procureur de la République. 
L'acte de naissance originaire figurant sur le registre 
d'état civil de droit local de la même commune est 
alors, à la diligence du ministère public, revêtu de la 
mention "renonciation" et est considéré comme nul. 
 
Article 59 
Dans les rapports juridiques entre personnes dont 
l'une est de statut civil de droit commun et l'autre de 
statut civil de droit local applicable à Mayotte, le droit 
commun s'applique. 
Dans les rapports juridiques entre personnes relevant 
du statut civil de droit local applicable à Mayotte, le 
droit local s'applique lorsque ces rapports sont relatifs 
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à l'état, à la capacité des personnes, aux régimes 
matrimoniaux, aux successions et aux libéralités. 
Dans les rapports juridiques entre personnes qui ne 
sont pas de statut civil de droit commun mais 
relèvent de statuts personnels différents, le droit 
commun s'applique sauf si les parties en disposent 
autrement par une clause expresse contraire. 
 
Article 60 
Les jugements et arrêts rendus en matière d'état des 
personnes, lorsque ces personnes relèvent du statut 
civil de droit local applicable à Mayotte, ont effet 
même à l'égard de ceux qui n'y ont été ni parties, ni 
représentés. 
 
Article 61 
La juridiction compétente à Mayotte pour connaître 
des instances auxquelles sont parties des personnes 
relevant du statut civil de droit local applicable à 
Mayotte et ayant entre elles des rapports juridiques 
relatifs à l'état et à la capacité des personnes, aux 
régimes matrimoniaux, aux successions et aux 
libéralités est, selon la volonté de la partie la plus 
diligente, soit le tribunal de première instance, soit le 
cadi. 
 
Article 62 
Outre les fonctions juridictionnelles mentionnées à 
l'article précédent, les cadis peuvent assurer des 
fonctions de médiation ou de conciliation. 

 

Ordonnance n° 2000-218 du 8 
mars 2000 
fixant les règles de détermination des nom et 
prénoms des personnes de statut civil de droit 
local applicable à Mayotte 
[cette ordonnance institue aussi la commission 
de révision de l’état civil] 
NOR : INTX9900149R, JORF du 10 mars 2000 ; 
version consolidée au 22 février 2007  
Dernière révision : Loi n°2007-224 du 21 février 2007 

Titre 1 er : Règles de détermination 
des noms et prénoms 
Article 1 
Le présent titre fixe les règles de détermination des 
nom et prénoms des personnes de statut civil de droit 
local applicable à Mayotte. 
 
Chapitre Ier : Dispositions permanentes. 
Article 2 
L'enfant né du mariage de ses parents acquiert le nom 
de son père. 
 
Article 3 
L'enfant né hors mariage acquiert le nom de sa mère. 
Avec l'accord de la mère, celui qui se présente comme 
le père peut, par une déclaration devant l'officier de 

l'état civil, conférer à l'enfant, par substitution, son 
propre nom ; cette substitution emporte 
reconnaissance et établissement de la filiation 
paternelle. 
Pour l'application de l'alinéa précédent, le père et la 
mère doivent être des personnes de statut civil de 
droit local applicable à Mayotte. A défaut, la filiation 
ne peut être établie que dans les conditions et avec les 
effets prévus par le code civil. 
 
Article 4 
Le ou les prénoms d'un enfant né du mariage de ses 
parents sont choisis par ces derniers. Le ou les 
prénoms d'un enfant né hors mariage sont choisis par 
sa mère. 
 
Article 5 
Toute personne qui justifie d'un intérêt légitime peut 
demander à changer de prénom. La demande est 
portée devant le juge aux affaires familiales. 
L'adjonction ou la suppression de prénoms peut 
pareillement être décidée. 
Pour l'enfant mineur né du mariage de ses parents, la 
demande est introduite par les deux parents ou par 
l'un d'eux si l'autre est décédé ou hors d'état de 
manifester son consentement. Pour l'enfant mineur 
né hors mariage, elle est introduite par la mère. Si 
l'enfant est âgé de plus de treize ans, son 
consentement personnel est requis. 
 
Article 6 
Toute personne qui justifie d'un intérêt légitime peut 
demander à changer de nom. La demande de 
changement de nom peut avoir pour objet d'éviter 
l'extinction du nom porté par un ascendant ou un 
collatéral du demandeur jusqu'au quatrième degré. 
Le changement de nom est autorisé par décret. 
 
Article 7 
Tout intéressé peut faire opposition devant le Conseil 
d'Etat au décret portant changement de nom dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication au 
Journal officiel. 
Un décret portant changement de nom prend effet, 
s'il n'y a pas eu d'opposition, à l'expiration du délai 
pendant lequel l'opposition est recevable ou, dans le 
cas contraire, après le rejet de l'opposition. 
 
Article 8 
Le changement de nom s'étend de plein droit aux 
enfants du bénéficiaire lorsqu'ils ont moins de treize 
ans.  
 
Article 9 
Tout changement de nom de l'enfant de plus de treize 
ans nécessite son consentement personnel lorsque ce 
changement ne résulte pas de l'établissement ou d'une 
modification d'un lien de filiation. 
L'établissement ou la modification du lien de filiation 
n'emporte cependant le changement du patronyme 
des enfants majeurs que sous réserve de leur 
consentement. 



 15 

 
Article 10 
Mention des décisions de changement de prénom et 
de nom est portée en marge des actes de l'état civil de 
l'intéressé et, le cas échéant, de ceux de son conjoint 
et de ses enfants. 
 
Chapitre II : Dispositions transitoires 
Article 11 
Les personnes majeures mentionnées à l'article 1er 
nées avant la publication de la présente ordonnance 
doivent choisir un nom : 
1° Parmi les vocables figurant dans leur acte de 
naissance ; 
2° Ou parmi les vocables servant à identifier leurs 
ascendants ; 
3° Ou parmi les surnoms sous lesquels elles justifient 
par tout moyen être connues dans leur commune de 
résidence. 
Le père d'un enfant dont le nom a été attribué en 
application de l'article 14 ne peut choisir un autre 
nom que celui donné à l'enfant. 
La mère d'un enfant dont le nom a été attribué en 
application de l'article 16 ne peut choisir un autre 
nom que celui donné à l'enfant. 
 
Article 11 (…) 
 
Article 12 
Les personnes mentionnées à l'article 11 choisissent 
librement leurs prénoms. 
 
Article 13 
L'enfant mineur né du mariage de ses parents avant la 
publication de la présente ordonnance reçoit le nom 
que son père a choisi pour lui-même en application 
de l'article 11. 
Son ou ses prénoms sont choisis par ses parents. Si 
l'enfant est âgé de plus de treize ans, son 
consentement personnel est requis. 
 
Article 14 
L'enfant né du mariage de ses parents après la 
publication de la présente ordonnance et avant que 
son père ait effectué le choix prévu à l'article 11 se 
voit attribuer un nom choisi : 
1° Parmi les vocables servant à identifier les 
ascendants de l'enfant dans la lignée paternelle ; 
2° Ou parmi les surnoms sous lesquels son père 
justifie par tout moyen être connu dans sa commune 
de résidence. 
Ce choix est effectué par le père, ou par la mère si le 
père est décédé ou hors d'état de manifester son 
consentement. 
Les enfants nés du ou des mariages d'un même père 
se voient attribuer le même nom. 
 
Article 15 
L'enfant mineur né hors mariage avant la publication 
de la présente ordonnance reçoit le nom que sa mère 
a choisi pour elle-même en application de l'article 11. 

Son ou ses prénoms sont choisis par sa mère. Si 
l'enfant est âgé de plus de treize ans, son 
consentement personnel est requis. 
 
Article 16 
L'enfant né hors mariage après la publication de la 
présente ordonnance et avant que sa mère ait effectué 
le choix prévu à l'article 11 se voit attribuer par celle-
ci un nom choisi : 
1° Parmi les vocables servant à identifier la mère ou 
les ascendants de celle-ci ; 
2° Ou parmi les surnoms sous lesquels sa mère 
justifie par tout moyen être connue dans sa commune 
de résidence. 
Les enfants nés d'une même mère hors mariage se 
voient attribuer le même nom. 
 
Article 17 
Les choix prévus aux articles 11 et 12 sont exprimés 
devant la commission de révision de l'état civil 
instituée à l'article 18, ou devant un représentant de 
celle-ci, au plus tard le 31 décembre 2008. 
 

Titre II : Commission de révision de 
l'état civil 
Article 18 
Il est institué une commission de révision de l'état 
civil chargée d'établir les actes de naissance, de 
mariage ou de décès qui auraient dû être portés sur 
les registres de l'état civil de droit commun ou de 
droit local à Mayotte. 
 
Article 19 
La commission est composée : 
1° D'un magistrat du siège désigné par ordonnance 
du président du tribunal supérieur d'appel, qui la 
préside ; 
2° Du préfet, représentant du Gouvernement à 
Mayotte, ou de son représentant ; 
3° Du président du conseil général ou de son 
représentant ; 
4° Du grand cadi ou de son représentant ; 
5° Des maires des communes de la collectivité 
territoriale de Mayotte ou de leurs représentants, pour 
l'examen des dossiers se rapportant aux actes d'état 
civil relevant de leur commune. 
 
Article 20 
La commission établit les actes de l'état civil destinés 
à suppléer : 
1° Les actes n'ayant jamais été dressés alors qu'ils 
auraient dû l'être en application des règles relatives à 
l'état civil de droit commun ou de droit local ; 
2° Les actes perdus ou détruits ; 
3° Les actes irréguliers et ceux dont l'état de 
conservation ne permet plus l'exploitation ; 
4° Les actes devant être inscrits sur un registre de 
l'état civil de droit commun lorsqu'il est constaté 
qu'ils ont été inscrits à tort sur le registre concernant 
les personnes relevant du statut de droit local ; 



 16 

5° Les actes devant être inscrits sur un registre de 
l'état civil de droit local lorsqu'il est constaté qu'ils ont 
été inscrits à tort sur le registre concernant les 
personnes relevant du statut de droit commun. 
La commission procède également à l'établissement 
des actes que rend nécessaire le choix d'un nom 
exercé dans les conditions définies au titre Ier. 
 
Article 21 
La commission est saisie par la personne dont l'état 
civil est en cause, par son conjoint, par ses 
ascendants, par ses descendants, par ses collatéraux 
au deuxième degré ou par ses ayants droit. 
Elle peut également être saisie par le ministère public. 
 
Article 22 
L'établissement des actes est de droit lorsqu'il est 
demandé par le ministère public ainsi que pour les 
actes de l'état civil relatifs : 
1° Aux naissances survenues moins de quatre-vingts 
ans avant la publication de la présente ordonnance ; 
2° Aux mariages célébrés moins de cinquante ans 
avant la publication de la présente ordonnance ; 
3° Et aux décès survenus moins de trente ans avant la 
publication de la présente ordonnance. 
Dans les autres cas, il n'est donné suite qu'aux 
demandes fondées sur un motif légitime. 
 
Article 23 
Les actes de l'état civil inscrits à tort sur les registres 
ne correspondant pas au statut de la personne qu'ils 
visent sont inscrits sur les registres correspondant à 
ce statut, avec tous effets de droit. 
Les actes passés antérieurement à cette inscription 
sont valables. 
 
Article 24 
La décision de la commission est notifiée au 
demandeur et au ministère public, qui peuvent former 
un recours devant le tribunal de première instance. 
La commission confère valeur authentique aux actes 
qu'elle établit. 
Ces actes sont ensuite transmis par le secrétariat de la 
commission à l'officier de l'état civil compétent qui en 
assure la transcription dans un nouveau registre. 
 
Article 25 
La commission devra avoir achevé ses travaux dans 
un délai de cinq ans à compter de la publication de 
l'arrêté du préfet, représentant du Gouvernement à 
Mayotte, procédant à son installation. Ce délai pourra 
cependant être prorogé une fois par décret pour une 
nouvelle durée de cinq ans. 

 

 
 

Décret n°2000-1261 du 26 
décembre 2000 portant 
application de l'ordonnance n° 
2000-218 du 8 mars 2000 et 
relatif à la commission de 
révision de l'état civil à 
Mayotte 
NOR : JUS/B/0010494/D 
Dernière révision : décret n°2006-395 du 27 mars 
2006 
 
 
Chapitre 1er : Organisation de la commission 
Article 1 
La commission de révision de l'état civil instituée par 
l'article 18 de l'ordonnance du 8 mars 2000 susvisée a 
son siège à Mamoudzou. 
Elle se réunit sur convocation de son président. 
Les séances ne sont pas publiques. 
 
Article 2 
Le président de la commission est suppléé, en cas 
d'absence ou d'empêchement, par un magistrat du 
siège désigné par ordonnance du président du 
tribunal supérieur d'appel. 
 
Article 3 
Le secrétariat de la commission est assuré par le 
greffe du tribunal supérieur d'appel. 
 
Article 4 
La commission ne peut valablement délibérer que 
lorsque son président et au moins trois de ses 
membres sont présents. 
Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents. En cas de partage égal des voix, celle du 
président est prépondérante. 
 
Article 5 
Un rapporteur général et des rapporteurs permanents 
sont nommés par le président parmi les personnes 
pouvant justifier d'une connaissance du droit local et 
du droit commun et figurant sur une liste établie par 
le préfet. Ils exercent leur mission sous l'autorité du 
président. 
Il est désigné, pour chaque commune, au moins un 
rapporteur permanent. 
 
Article 6 
Le rapporteur général anime et coordonne l'activité 
des rapporteurs permanents. 
Les rapporteurs permanents assurent l'enregistrement 
des demandes qui sont formées en vue de 
l'établissement des actes énumérés à l'article 20 de 
l'ordonnance du 8 mars 2000 précitée par des 
personnes résidant à Mayotte. 
Ils instruisent et présentent devant la commission les 
dossiers relatifs à ces demandes et à celles qui leur 
sont confiées en application de l'article 14. 
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Article 7 
Le rapporteur général et les rapporteurs permanents 
prêtent individuellement, dans les quinze jours de leur 
désignation, le serment suivant devant le tribunal de 
première instance siégeant en audience publique : " Je 
jure de bien et fidèlement remplir mes fonctions et de 
ne rien révéler ou utiliser de ce qui sera porté à ma 
connaissance à l'occasion de l'exercice de ma mission 
auprès de la commission ". 
Il est dressé procès-verbal de la réception du serment. 
 
Chapitre 2 : Formation et instruction de la 
demande 
 
Article 8 
I. - Toute demande tendant à faire établir un des actes 
de l'état civil prévus à l'article 20 de l'ordonnance du 8 
mars 2000 précitée et émanant d'une des personnes 
énumérées au premier alinéa de l'article 21 de la 
même ordonnance doit comporter tout élément utile 
permettant d'établir l'identité de la personne dont 
l'état civil est en cause, celle de ses père et mère, son 
adresse, sa situation de famille, le lieu où est survenu 
l'événement dont il est demandé que l'état civil 
prenne acte et, s'il y a lieu, l'identité de son ou ses 
enfants et de son ou ses conjoints. 
Si la personne dont l'état civil est en cause est une 
personne de statut civil de droit local, la demande 
indique son ou ses prénoms ainsi que son nom 
choisis conformément aux dispositions des articles 11 
et 12 de l'ordonnance du 8 mars 2000 précitée. 
Lorsqu'elle émane d'une des personnes énumérées au 
premier alinéa de l'article 21 de la même ordonnance 
autre que celle dont l'état civil est en cause, la 
demande est accompagnée de toute pièce justifiant de 
la qualité de cette personne pour saisir la commission. 
II. - Lorsqu'elle concerne un mineur, la demande est 
formée par la personne exerçant dans les faits 
l'autorité parentale. Elle précise le ou les prénoms de 
l'enfant choisis conformément aux dispositions des 
articles 13 et 15 de l'ordonnance du 8 mars 2000 
précitée. 
III. - La demande est signée par le demandeur qui 
indique s'il souhaite être entendu par la commission. 
 
Article 9 
I. - Lorsque la demande émane d'une personne 
résidant à Mayotte, elle est formée auprès du ou d'un 
des rapporteurs permanents désignés pour le ressort 
de la commune où cette personne réside. 
Le rapporteur permanent date, vise et enregistre la 
demande dont il délivre récépissé. Il en assure 
l'instruction. 
II. - L'enregistrement de la demande est effectué sur 
un registre local qui est tenu dans chaque commune 
par le ou les rapporteurs permanents désignés pour le 
ressort de celle-ci et qui est coté et paraphé par le 
président de la commission. Ce registre mentionne 
l'identité du demandeur, ses date et lieu de naissance, 
son adresse et la date du dépôt de sa demande. 

Le secrétariat de la commission est avisé par le 
rapporteur permanent qui y a procédé de 
l'enregistrement de chaque demande. Il en porte 
mention sur un registre central et en informe le 
ministère public. 
 
Article 10 
Lorsque la demande émane d'une personne résidant 
en tout autre lieu du territoire de la République que 
Mayotte, elle est formée devant la commission par 
lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 
 
Article 11 
Lorsque la demande émane d'une personne résidant à 
l'étranger, elle est formée devant les agents 
diplomatiques et consulaires français qui la 
transmettent sans délai à la commission. Dès 
réception de la demande, la commission en délivre 
récépissé au demandeur par l'intermédiaire des agents 
diplomatiques et consulaires français. 
 
Article 12 
Lorsque la demande d'établissement d'un des actes de 
l'état civil prévus à l'article 20 de l'ordonnance du 8 
mars 2000 précitée émane du ministère public, le 
secrétariat de la commission en avise la personne 
dont l'état civil est en cause, par lettre simple adressée 
à son domicile ou à sa résidence ou, à défaut, à sa 
dernière adresse connue. 
Si la personne réside à l'étranger, cette lettre lui est 
adressée par l'intermédiaire des agents diplomatiques 
et consulaires français. 
La personne est informée qu'elle peut faire parvenir à 
la commission, par lettre simple adressée ou déposée 
dans les meilleurs délais au secrétariat, toutes 
observations écrites qui lui paraîtraient utiles et qu'elle 
doit, si elle souhaite être entendue par la commission, 
en faire la demande par écrit. 
 
Article 13 
Lorsque la demande émane d'une des personnes 
énumérées au premier alinéa de l'article 21 de 
l'ordonnance du 8 mars 2000 précitée autre que celle 
dont l'état civil est en cause, il est procédé à l'égard de 
cette dernière selon les modalités prévues à l'article 
précédent. 
 
Article 14 
Lorsque la demande est formée dans les conditions 
prévues aux articles 10 à 12, le président de la 
commission fait procéder, dès réception de la 
demande, à son enregistrement sur le registre central 
et désigne un rapporteur permanent chargé d'en 
assurer l'instruction. Il en informe le ministère public. 
 
Article 15 
Les rapporteurs permanents sont tenus d'instruire les 
demandes dans le délai de six mois suivant 
l'enregistrement de celles-ci. Toutefois, lorsque les 
nécessités de l'instruction l'exigent, ce délai peut être 
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prorogé par le président de la commission pour une 
durée qu'il fixe et qui ne saurait excéder six mois. 
 
Article 16 
Les rapporteurs permanents peuvent entendre toute 
personne dont l'audition leur paraît utile et procéder 
aux enquêtes ou vérifications nécessaires auprès des 
personnes privées ou publiques. Celles-ci sont tenues, 
sous réserve des dispositions relatives au secret 
professionnel, de leur communiquer tous documents 
et informations intéressant l'état civil de la personne 
qui fait l'objet de la demande. 
 
Chapitre 3 : Examen de la demande par la 
commission 
 
Article 17 
Lorsque l'instruction est close, le rapporteur 
permanent qui en a été chargé transmet au secrétariat 
de la commission l'intégralité du dossier, accompagné 
d'un rapport et d'un projet de décision. Il porte, 
lorsque le dossier transmis concerne une demande 
émanant d'une personne qui réside à Mayotte, la date 
de cette transmission sur le registre local prévu au 
premier alinéa du II de l'article 9. 
Dès réception du dossier, le secrétariat de la 
commission lui attribue un numéro d'ordre. Il porte 
mention sur le registre central prévu au second alinéa 
du II de l'article 9 de ce numéro ainsi que de la date 
de réception du dossier et de la date de son 
inscription à l'ordre du jour des séances de la 
commission. 
Le ministère public est avisé de la date d'examen de 
toutes les demandes. 
 
Article 18 
La commission peut entendre toute personne dont 
l'audition lui paraît utile. Elle doit procéder à 
l'audition du demandeur lorsque celui-ci en a exprimé 
le souhait lors du dépôt de sa demande ou, dans les 
cas prévus aux articles 12 et 13, à l'audition de la 
personne dont l'état civil est en cause lorsque celle-ci 
en a fait la demande dans les conditions fixées auxdits 
articles. 
La personne à l'audition de laquelle il est procédé 
peut se faire assister d'une personne de son choix. Le 
secrétariat lui adresse par lettre simple, quinze jours 
au moins avant la date de réunion de la commission, 
la convocation qui mentionne la faculté pour elle de 
se faire assister. Ce délai est porté à deux mois 
lorsque l'intéressé réside à l'étranger. 
Le ministère public est entendu sur sa demande. 
 
Article 19 
Le rapporteur général et les rapporteurs permanents 
ne prennent pas part aux délibérations de la 
commission qui sont secrètes. 
 
Article 20 
Le secrétaire de la commission établit le procès-verbal 
de la séance et le signe avec le président. 

 
Article 21 
La décision de la commission est motivée. Elle est 
notifiée par voie de remise contre émargement ou 
récépissé au ministère public. 
Lorsqu'elle intervient sur une demande formée 
conformément à l'article 9, elle est notifiée au 
demandeur par voie de remise contre émargement ou 
récépissé ou signification. 
Lorsqu'elle est formée dans le cadre des articles 10 et 
11, elle est notifiée au demandeur par voie de 
signification. 
Lorsque la commission a été saisie dans les conditions 
prévues aux articles 12 et 13, la décision est notifiée 
par voie de signification à la personne dont l'état civil 
est en cause. 
Dans tous les cas, le demandeur est avisé des voies et 
délais de recours. 
Si le demandeur est domicilié à l'étranger, les 
dispositions des articles 683 à 688 du nouveau code 
de procédure civile sont applicables. 
 
Article 22 
Les frais de signification sont assimilés aux frais de 
justice criminelle, correctionnelle et de police. Ils 
restent à la charge de l'Etat. 
 
Article 23 
La date et le numéro de la décision, la date de sa ou 
ses notifications sont inscrits sur le registre central 
ainsi que, s'il y a lieu, la date du recours exercé contre 
la décision. 
 
Article 24 
Les pièces du dossier qui appartiennent aux parties 
leur sont remises sur leur demande contre récépissé. 
 
Article 25 
Le recours prévu à l'article 24 de l'ordonnance du 8 
mars 2000 susvisée est formé par requête déposée au 
greffe du tribunal de première instance dans un délai 
d'un mois à compter de la date de notification de la 
décision. 
Ce délai est augmenté de : 
- un mois pour les personnes qui demeurent en tout 
autre lieu du territoire de la République que Mayotte ; 
- deux mois pour celles qui demeurent à l'étranger. 
 
Article 26 
Le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie, la garde des sceaux, ministre de la justice, 
le ministre de l'intérieur, le ministre des affaires 
étrangères, le secrétaire d'Etat à l'outre-mer et la 
secrétaire d'Etat au budget sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République 
française. 
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Délibération n° 61-16 du 17 
mai 1961 de l'assemblée 
territoriale des Comores 
relative à l'état civil comorien 
Articles relatifs au mariage modifiés par l’ordonnance n° 
2000-219 du 8 mars 2000 puis par la loi 2006-911 
du 24 février 2006 – qui annule la validité du mariage 
de droit local. 
 
Article 26 
 L'homme avant dix-huit ans révolus, la femme avant 
quinze ans révolus ne peuvent contracter mariage. 
Néanmoins, le procureur de la République du lieu de 
célébration du mariage peut accorder des dispenses 
d'âge pour des motifs graves. 
La célébration du mariage est faite en mairie en 
présence des futurs époux et de deux témoins par 
l’officier d’état civil de la commune de résidence de 
l’un des futurs époux.  
[Rédaction antérieure au 24 juillet 2006 : la célébration du 
mariage est faite par le cadi, en présence des futurs époux, du 
tuteur matrimonial (Wali), de deux témoins et de l'officier de 
l'état civil de la commune de résidence de l'un des futurs époux]. 
L'officier de l'état civil dresse sur-le-champ l'acte de 
mariage (…). L'acte est signé par les époux, le tuteur 
matrimonial, les deux témoins et l'officier de l'état 
civil qui l'inscrit sur ses registres.  
 
Article 27 
 Lorsqu'un mariage célébré antérieurement à la 
publication de l'ordonnance n° 2000-219 du 8 mars 
2000 relative à l'état civil à Mayotte n'aura pas été 
déclaré à l'officier de l'état civil, celui-ci ne pourra le 
relater sur ses registres qu'en vertu d'un jugement 
supplétif de mariage rendu par le tribunal de cadi du 
lieu de la conclusion du mariage, à la requête des 
époux ou de l'un d'entre eux ou du procureur de la 
République. Ce jugement, qui sera transcrit sur les 
registres de l'état civil, indiquera, à peine de nullité, la 
date de la conclusion du mariage, les noms et 
domiciles des époux, du tuteur matrimonial, des deux 
témoins instrumentaires et la circonstance qu'il a été 
payé ou promis un don nuptial. 
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Décret n°2000-1262 du 26 
décembre 2000 portant 
application de l'ordonnance n° 
2000-219 du 8 mars 2000 et 
relatif aux actes de l'état civil 
et au livret de famille à 
Mayotte 
NOR : JUSB0010495D 
Dernière révision : décret n°2007-773 du 10 mai 2007 
 
Chapitre 1er : Dispositions communes à l'état 
civil de droit commun et à l'état civil de droit 
local. 
Article 1 
La conservation, la mise à jour et la délivrance des 
actes de l'état civil de droit commun et de droit local 
sont assurées à Mayotte par les officiers de l'état civil 
selon des procédés informatisés et manuels. La 
signature de ces actes doit être manuscrite. 
La mise en oeuvre des procédés informatisés 
s'effectue conformément aux dispositions de la loi du 
6 janvier 1978 susvisée. 
(…) 
 
Chapitre III : Dispositions relatives aux actes de 
l'état civil de droit local 
Article 3 
Une copie informatisée des registres de l'état civil de 
droit local est conservée au greffe du tribunal de 
première instance. Il ne peut être délivré à partir de 
celle-ci de copies ni d'extraits. 
Les actes de l'état civil peuvent aussi, sauf opposition 
du ministère public, être inscrits sur des feuilles 
mobiles également tenues en double qui sont reliées 
en registre. 
Les règles relatives à l'inscription des actes de l'état 
civil sur les feuilles mobiles prévues à l'alinéa 
précédent seront déterminées par arrêté conjoint du 
garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre 
chargé de l'outre-mer. 
 
Article 4 
Les feuilles destinées à l'inscription des actes de l'état 
civil doivent être numérotées. Elles sont, en outre, 
revêtues d'un timbre spécial ou, à défaut, paraphées 
par le juge du tribunal de première instance. 
Elles sont utilisées dans l'ordre de leur numérotation. 
 
Article 5 
Les procurations et les autres pièces qui doivent 
demeurer annexées aux actes de l'état civil sont 
déposées au greffe du tribunal de première instance 
avec le double des registres dont le dépôt doit avoir 
lieu audit greffe. 
 
Article 6 
Le maire peut déléguer à un ou plusieurs agents 
communaux majeurs et titularisés dans un emploi 
permanent les fonctions qu'il exerce en tant 

qu'officier de l'état civil pour la réalisation de 
l'audition commune ou des entretiens séparés, 
préalables au mariage ou à sa transcription la 
réception des déclarations de naissance et de décès, 
pour la transcription ou la mention en marge de tous 
actes ou jugements sur les registres de l'état civil, de 
même que pour dresser tous actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus. Les actes ainsi dressés 
comportent la seule signature du fonctionnaire 
municipal délégué. 
Cette délégation est exercée sous la surveillance et la 
responsabilité du maire. 
L'arrêté portant délégation est transmis au préfet et au 
procureur de la République près le tribunal supérieur 
d'appel. 
Le ou les agents communaux délégués dans les 
conditions prévues au premier alinéa peuvent 
valablement, sous le contrôle et la responsabilité du 
maire, délivrer toutes copies et extraits, quelle que soit 
la nature des actes. 
 
Article 7 
Les mentions des actes de l'état civil apposées en 
marge d'autres actes énoncent la nature, la date et le 
lieu de l'événement qui a fait l'objet de l'acte 
mentionné ainsi que les principales énonciations de 
celui-ci. Si l'acte n'a pas été établi par l'officier de l'état 
civil, les mentions comprennent, en outre, le nom, 
l'adresse et la qualité de l'autorité qui a établi l'acte. 
Elles énoncent également la date et le lieu de 
transcription ainsi que les références de l'acte lorsque 
celui-ci est détenu par le service central de l'état civil 
du ministère des affaires étrangères. 
Les mentions marginales des décisions judiciaires et 
administratives énoncent la nature, l'objet et la date 
de la décision ainsi que la désignation de l'autorité 
dont émane la décision. 
Toute mention marginale énonce, en outre, le lieu et 
la date de son apposition ainsi que la qualité de 
l'officier de l'état civil qui a procédé à la mise à jour 
ou, lorsqu'elle est manuscrite, signé la mention. 
 
Article 8 
Les registres de l'état civil datant de moins de cent ans 
ne peuvent être directement consultés que par les 
agents de l'Etat habilités à cet effet et les personnes 
munies d'une autorisation écrite du procureur de la 
République près le tribunal supérieur d'appel. 
La publicité des actes de l'état civil est assurée par la 
délivrance de copies intégrales ou d'extraits faite par 
les officiers de l'état civil des actes qu'ils détiennent. 
 
Article 9 
Toute personne majeure ou émancipée peut obtenir, 
sur indication des nom et prénom usuel de ses 
parents, des copies intégrales de son acte de naissance 
ou de mariage. Les ascendants ou descendants de la 
personne que l'acte concerne et son conjoint peuvent 
obtenir les mêmes copies en fournissant l'indication 
des nom et prénom usuel des parents de cette 
personne. Ces copies peuvent être aussi délivrées au 
procureur de la République près le tribunal supérieur 
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d'appel, aux cadis, au greffier en chef du tribunal de 
première instance pour l'établissement des certificats 
de nationalité française, et, dans les cas où les lois et 
règlements les y autorisent, aux administrations 
publiques. 
Les autres personnes ne peuvent obtenir la copie 
intégrale d'un acte de naissance ou de mariage qu'en 
vertu d'une autorisation du procureur de la 
République près le tribunal supérieur d'appel. En cas 
de refus, la demande est portée devant le tribunal de 
cadi. Les copies d'actes de décès peuvent être 
délivrées à toute personne. 
 
Article 10 
Les dépositaires des registres sont tenus de délivrer à 
tout requérant des extraits des actes de naissance et 
de mariage. 
Les extraits d'acte de naissance indiquent, sans autres 
renseignements, l'année, le jour, l'heure et le lieu de 
naissance, le sexe, les prénoms et le nom de l'enfant 
tels qu'ils résultent des énonciations de l'acte de 
naissance ou des mentions portées en marge de cet 
acte. En outre, ils reproduisent les mentions de 
mariage, les mentions relatives à la rupture du lien 
matrimonial et les mentions de décès. Les mentions 
relatives à la nationalité française portées en marge de 
l'acte de naissance ne sont reproduites sur l'extrait 
d'acte de naissance que dans les conditions prévues à 
l'article 28-1 du code civil. 
Les extraits d'acte de mariage indiquent, sans autres 
renseignements, l'année et le jour du mariage, les nom 
et prénoms des époux, ainsi que leurs date et lieu de 
naissance, tels qu'ils résultent des énonciations de 
l'acte de mariage ou des mentions portées en marge 
de cet acte. En outre, ils reproduisent les mentions 
relatives à la rupture du lien matrimonial. 
 
Article 11 
Toute personne majeure ou émancipée peut obtenir, 
sur indication des nom et prénom usuel de ses 
parents, des extraits de son acte de naissance 
précisant en outre les nom et prénom de ses père et 
mère, ainsi que leurs date et lieu de naissance. Les 
ascendants, les descendants ou les héritiers de cette 
personne peuvent obtenir les mêmes extraits en 
fournissant l'indication des nom et prénom usuel des 
parents de la personne que l'acte concerne. Cette 
dernière condition n'est pas requise des héritiers 
autres que les ascendants, descendants, frères et 
soeurs ou conjoint, dès lors qu'ils justifient de leur 
qualité. 
Ces extraits peuvent aussi être délivrés au procureur 
de la République près le tribunal supérieur d'appel, 
aux cadis, au greffier en chef du tribunal de première 
instance pour l'établissement des certificats de 
nationalité française et, dans le cas où les lois et 
règlements les y autorisent, aux administrations 
publiques. 
Les extraits d'actes de mariage précisant les nom et 
prénoms des père et mère ne peuvent être délivrés 
que dans les mêmes conditions. 

Les autres personnes ne peuvent se voir délivrer ces 
extraits que dans les conditions prévues au second 
alinéa de l'article 9. 
 
Article 12 
Les copies et extraits d'actes de l'état civil 
régulièrement détenus par une administration, un 
service, un établissement public ou par une 
entreprise, un organisme ou une caisse contrôlés par 
l'Etat sont communicables sur sa demande à l'un 
quelconque de ces organismes autre que celui qui les 
détient, dans les cas où cet organisme est fondé à les 
requérir des usagers en application des lois et 
règlements en vigueur. 
 
Article 13 
Les copies et les extraits des actes de l'état civil 
portant la date de leur délivrance et revêtus de la 
signature et du sceau de l'autorité qui les a délivrés 
font foi jusqu'à inscription de faux. 
 
Article 14 
Sauf disposition contraire, la durée de validité des 
copies et extraits des actes de l'état civil n'est pas 
limitée. 
 
Chapitre IV : Dispositions relatives au livret de 
famille de droit local. 
Article 15 
Lors de la célébration du mariage, l'officier de l'état 
civil établit un livret de famille. Il le remet aux époux 
à qui il incombe d'en assurer la conservation et de le 
faire tenir à jour. 
Ce livret de famille comporte l'extrait de l'acte de 
mariage des époux. 
Il est ultérieurement complété par : 
- les extraits des actes de naissance des enfants issus 
du mariage ; 
- les extraits des actes de décès des enfants morts 
avant leur majorité ; 
- les extraits des actes de décès des époux. 
 
Article 16 
Un livret de famille est remis à la mère d'un enfant 
non issu du mariage, sur sa demande, lorsque la 
filiation maternelle est établie. Il lui incombe d'en 
assurer la conservation et de le faire tenir à jour. 
Ce livret de famille comporte un extrait de l'acte de 
naissance de la mère et un extrait de l'acte de 
naissance de l'enfant. 
Il est ultérieurement complété par : 
- les extraits des actes de naissance des autres enfants 
; 
- les extraits des actes de décès des enfants morts 
avant leur majorité ; 
- l'extrait de l'acte de décès de la mère. 
 
Article 17 
Le livret prévu à l'article 16 est établi à la diligence de 
l'officier de l'état civil du lieu de naissance de l'enfant 
ou de celui de la résidence de la mère qui en fait la 
demande. 
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Article 18 
Les actes ou jugements qui ont une incidence sur un 
acte dont l'extrait figure au livret de famille doivent 
être mentionnés par l'officier de l'état civil à la suite 
de cet extrait. 
Lorsque l'une des mentions prévues au second alinéa 
de l'article 28 du code civil a été portée en marge de 
l'acte de naissance d'une personne, celle-ci peut 
demander à l'officier de l'état civil détenteur de cet 
acte que cette mention soit portée sur son livret de 
famille. Toutefois, la mention de la perte, de la 
déclination, de la déchéance de la nationalité française 
ou de la décision judiciaire ayant constaté l'extranéité 
est portée d'office sur le livret de famille lorsque la 
personne qui s'est vu délivrer un certificat de 
nationalité française a demandé qu'il en soit fait 
mention. 
Aucune autre mention ne peut être apposée sur les 
pages du livret de famille. 
 
Article 19 
L'officier de l'état civil qui reçoit ou transcrit un acte 
ou une décision judiciaire devant être porté ou 
mentionné sur le livret de famille est tenu de réclamer 
au déclarant ou à la personne chargée de faire opérer 
la transcription la présentation de ce livret en vue de 
le compléter sans délai. 
Si le livret ne peut être présenté, l'acte est néanmoins 
dressé ou la transcription ou la mention opérée. 
 
Article 20 
Lorsque doit être portée d'office sur le livret de 
famille d'une personne l'une des mentions visées au 
deuxième alinéa de l'article 18, l'officier de l'état civil, 
détenteur de l'acte de naissance de celle-ci, enjoint à 
cette personne de lui présenter sans délai son livret en 
vue de le compléter. 
La lettre comporte la mention qu'à défaut de 
présentation pour mise à jour du livret de famille 
l'intéressé qui en fait usage est passible des peines 
prévues à l'article R. 645-8 du code pénal. 
 
Article 21 
Les extraits des actes de naissance des enfants sont 
reportés dans le livret dans l'ordre chronologique. 
L'extrait d'acte de naissance de la mère d'un enfant 
non issu du mariage est reporté dans le livret sans 
qu'il y soit fait mention de sa situation matrimoniale. 
Les extraits des actes de décès sont reportés dans le 
livret sans autre indication que le lieu et la date du 
décès. 
 
Article 22 
Chacun des extraits, chacune des mentions portées 
sur le livret de famille a la force probante qui s'attache 
aux extraits des actes de l'état civil et aux mentions 
portées en marge. 
 
Article 23 
Un second livret peut être remis à celui des époux qui 
est dépourvu du premier livret, notamment en cas de 

rupture du lien matrimonial. La demande en est faite 
à l'officier de l'état civil de la résidence du requérant. 
Ce second livret est établi par reproduction du 
précédent. 
Si le premier livret ne peut être présenté, l'officier de 
l'état civil adresse, après, le cas échéant, y avoir inscrit 
les extraits des actes dont il est dépositaire, un 
nouveau fascicule aux officiers de l'état civil ayant 
transcrit ou dressé les autres actes dont les extraits 
doivent figurer au livret. 
Ce livret porte sur la première page la mention " 
second livret ". 
 
Article 24 
En cas de perte, de vol ou de destruction du livret de 
famille, sa reconstitution est opérée selon les règles 
prévues à l'article précédent. 
 
Article 25 
Un nouveau livret peut être remis aux intéressés, en 
échange du précédent, en cas de changement dans les 
nom ou prénoms des personnes qui figurent sur le 
livret. 
Il fait état des nouveaux nom et prénoms sans aucune 
référence aux anciennes mentions. 
 
Article 26 
En pays étranger, le livret de famille est délivré par 
l'agent diplomatique ou consulaire compétent. 
Dans le cas où les actes dont les extraits doivent 
figurer au livret de famille sont dressés par une 
autorité étrangère, ils doivent préalablement être 
transcrits. 
 
Article 27 
Le ministre chargé de l'outre-mer peut délivrer le 
livret de famille à la mère d'un enfant non issu du 
mariage lorsque l'acte de naissance de l'enfant figure 
sur ses registres. Il est également habilité à compléter 
le livret lorsque l'acte de naissance de la mère figure 
sur ses registres. 
Il peut aussi procéder ou faire procéder à la 
délivrance d'un second livret si l'un des actes dont 
l'extrait doit être porté figure sur ses registres. 
 
Article 28 
L'établissement du livret de famille ne donne lieu à la 
perception d'aucun droit. 
 
Article 29 
Les modèles de fascicules constituant le livret de 
famille sont définis par arrêté du préfet. 
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IV. Présomptions de 
fraude 
 
Sur les pénalités en cas de mariage ou de 
reconnaissance d’enfant « aux seules fins d’obtenir, ou 
de faire obtenir, un titre de séjour ou le bénéfice d’une 
mesure d’éloignement, ou aux seules fins d’acquérir ou 
de faire acquérir, la nationalité française » : voir l’article 
29-1 de l’ordonnance entrée séjour des étrangers à 
Mayotte. 

A. Contrôle de la validité d’un 
mariage franco-étranger 

Code civil- Mariage 
Livre Ier - Des personnes 
Titre II, Chapitre 3 : Des actes de mariage 
 
Article 63 
Avant la célébration du mariage, l'officier de l'état 
civil fera une publication par voie d'affiche apposée à 
la porte de la maison commune. Cette publication 
énoncera les prénoms, noms, professions, domiciles 
et résidences des futurs époux, ainsi que le lieu où le 
mariage devra être célébré. 
   La publication prévue au premier alinéa ou, en cas 
de dispense de publication accordée conformément 
aux dispositions de l'article 169, la célébration du 
mariage est subordonnée : 
   1º A la remise, pour chacun des futurs époux, des 
indications ou pièces suivantes […] : 
   2º A l'audition commune des futurs époux, sauf en 
cas d'impossibilité ou s'il apparaît, au vu des pièces 
fournies, que cette audition n'est pas nécessaire au 
regard des articles 146 et 180. 
   L'officier de l'état civil, s'il l'estime nécessaire, 
demande à s'entretenir séparément avec l'un ou l'autre 
des futurs époux. 
   L'audition du futur conjoint mineur se fait hors la 
présence de ses père et mère ou de son représentant 
légal et de son futur conjoint. 
   L'officier de l'état civil peut déléguer à un ou 
plusieurs fonctionnaires titulaires du service de l'état 
civil de la commune la réalisation de l'audition 
commune ou des entretiens séparés. Lorsque l'un des 
futurs époux réside à l'étranger, l'officier de l'état civil 
peut demander à l'autorité diplomatique ou consulaire 
territorialement compétente de procéder à son 
audition. 
   L'autorité diplomatique ou consulaire peut déléguer 
à un ou plusieurs fonctionnaires titulaires chargés de 
l'état civil ou, le cas échéant, aux fonctionnaires 
dirigeant une chancellerie détachée ou aux consuls 
honoraires de nationalité française compétents la 
réalisation de l'audition commune ou des entretiens 
séparés. Lorsque l'un des futurs époux réside dans un 
pays autre que celui de la célébration, l'autorité 
diplomatique ou consulaire peut demander à l'officier 

de l'état civil territorialement compétent de procéder 
à son audition. 
   L'officier d'état civil qui ne se conformera pas aux 
prescriptions des alinéas précédents sera poursuivi 
devant le tribunal de grande instance et puni d'une 
amende de 3 à 30 euros. 
[…] 
Article 68 
   En cas d’opposition, l’officier d’état civil ne pourra 
célébrer le mariage avant qu’on lui ait remis la 
mainlevée, sous peine de 3000 euros d’amende et de 
tous dommages-intérêts. 
 
Titre V, - Chapitre II bis - Du mariage des 
Français à l'étranger 
Dernière révision (importante) : Loi nº 2006-1376 
du 14 novembre 2006 relative au contrôle de la 
validité des mariages en vigueur au 1er mars 2007 
Section 1 : Dispositions générales 
 
Article 171-1 
   Le mariage contracté en pays étranger entre 
Français, ou entre un Français et un étranger, est 
valable s'il a été célébré dans les formes usitées dans 
le pays de célébration et pourvu que le ou les Français 
n'aient point contrevenu aux dispositions contenues 
au chapitre Ier du présent titre. 
   Il en est de même du mariage célébré par les 
autorités diplomatiques ou consulaires françaises, 
conformément aux lois françaises. 
   Toutefois, ces autorités ne peuvent procéder à la 
célébration du mariage entre un Français et un 
étranger que dans les pays qui sont désignés par 
décret. 
 
Section 2 : Des formalités préalables au mariage 
célébré à l'étranger par une autorité étrangère 
 
Article 171-2 
   Lorsqu'il est célébré par une autorité étrangère, le 
mariage d'un Français doit être précédé de la 
délivrance d'un certificat de capacité à mariage établi 
après l'accomplissement, auprès de l'autorité 
diplomatique ou consulaire compétente au regard du 
lieu de célébration du mariage, des prescriptions 
prévues à l'article 63. 
   Sous réserve des dispenses prévues à l'article 169, la 
publication prévue à l'article 63 est également faite 
auprès de l'officier de l'état civil ou de l'autorité 
diplomatique ou consulaire du lieu où le futur époux 
français a son domicile ou sa résidence. 
 
Article 171-3 
   A la demande de l'autorité diplomatique ou 
consulaire compétente au regard du lieu de 
célébration du mariage, l'audition des futurs époux 
prévue à l'article 63 est réalisée par l'officier de l'état 
civil du lieu du domicile ou de résidence en France du 
ou des futurs conjoints, ou par l'autorité diplomatique 
ou consulaire territorialement compétente en cas de 
domicile ou de résidence à l'étranger. 
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Article 171-4 
   Lorsque des indices sérieux laissent présumer que le 
mariage envisagé encourt la nullité au titre des 
articles 144, 146, 146-1, 147, 161, 162, 163, 180 ou 
191, l'autorité diplomatique ou consulaire saisit sans 
délai le procureur de la République compétent et en 
informe les intéressés. 
   Le procureur de la République peut, dans le délai de 
deux mois à compter de la saisine, faire connaître par 
une décision motivée, à l'autorité diplomatique ou 
consulaire du lieu où la célébration du mariage est 
envisagée et aux intéressés, qu'il s'oppose à cette 
célébration. 
   La mainlevée de l'opposition peut être demandée, à 
tout moment, devant le tribunal de grande instance 
conformément aux dispositions des articles 177 
et 178 par les futurs époux, même mineurs. 
 
Section 3 : De la transcription du mariage célébré 
à l'étranger par une autorité étrangère 
 
Article 171-5 
   Pour être opposable aux tiers en France, l'acte de 
mariage d'un Français célébré par une autorité 
étrangère doit être transcrit sur les registres de l'état 
civil français. En l'absence de transcription, le mariage 
d'un Français, valablement célébré par une autorité 
étrangère, produit ses effets civils en France à l'égard 
des époux et des enfants. 
   Les futurs époux sont informés des règles prévues 
au premier alinéa à l'occasion de la délivrance du 
certificat de capacité à mariage. 
   La demande de transcription est faite auprès de 
l'autorité consulaire ou diplomatique compétente au 
regard du lieu de célébration du mariage. 
 
Article 171-6 
   Lorsque le mariage a été célébré malgré l'opposition 
du procureur de la République, l'officier de l'état civil 
consulaire ne peut transcrire l'acte de mariage 
étranger sur les registres de l'état civil français 
qu'après remise par les époux d'une décision de 
mainlevée judiciaire. 
 
Article 171-7 
  Lorsque le mariage a été célébré en contravention 
aux dispositions de l'article 171-2, la transcription est 
précédée de l'audition des époux, ensemble ou 
séparément, par l'autorité diplomatique ou consulaire. 
Toutefois, si cette dernière dispose d'informations 
établissant que la validité du mariage n'est pas en 
cause au regard des articles 146 et 180, elle peut, par 
décision motivée, faire procéder à la transcription 
sans audition préalable des époux. 
   A la demande de l'autorité diplomatique ou 
consulaire compétente au regard du lieu de 
célébration du mariage, l'audition est réalisée par 
l'officier de l'état civil du lieu du domicile ou de 
résidence en France des époux, ou par l'autorité 
diplomatique ou consulaire territorialement 
compétente si les époux ont leur domicile ou 
résidence à l'étranger. La réalisation de l'audition peut 

être déléguée à un ou plusieurs fonctionnaires 
titulaires chargés de l'état civil ou, le cas échéant, aux 
fonctionnaires dirigeant une chancellerie détachée ou 
aux consuls honoraires de nationalité française 
compétents. 
   Lorsque des indices sérieux laissent présumer que le 
mariage célébré devant une autorité étrangère encourt 
la nullité au titre des articles 144, 146, 146-1, 147, 161, 
162, 163, 180 ou 191, l'autorité diplomatique ou 
consulaire chargée de transcrire l'acte en informe 
immédiatement le ministère public et sursoit à la 
transcription. 
   Le procureur de la République se prononce sur la 
transcription dans les six mois à compter de sa 
saisine. 
   S'il ne s'est pas prononcé à l'échéance de ce délai ou 
s'il s'oppose à la transcription, les époux peuvent 
saisir le tribunal de grande instance pour qu'il soit 
statué sur la transcription du mariage. Le tribunal de 
grande instance statue dans le mois. En cas d'appel, la 
cour statue dans le même délai. 
   Dans le cas où le procureur de la République 
demande, dans le délai de six mois, la nullité du 
mariage, il ordonne que la transcription soit limitée à 
la seule fin de saisine du juge. Jusqu'à la décision de 
celui-ci, une expédition de l'acte transcrit ne peut être 
délivrée qu'aux autorités judiciaires ou avec 
l'autorisation du procureur de la République. 
 
Article 171-8 
   Lorsque les formalités prévues à l'article 171-2 ont 
été respectées et que le mariage a été célébré dans les 
formes usitées dans le pays, il est procédé à sa 
transcription sur les registres de l'état civil à moins 
que des éléments nouveaux fondés sur des indices 
sérieux laissent présumer que le mariage encourt la 
nullité au titre des articles 144 [moins de 18 ans], 146 
[absence de consentement], 146-1 [absence du conjoint 
français], 147 [second mariage], 161, 162 et 163 
[consanguinité], 180 [mariage forcé] ou 191 [mariage célébré 
sans l’officier d’état civil compétent et  pas publiquement]. 
   Dans ce dernier cas, l'autorité diplomatique ou 
consulaire, après avoir procédé à l'audition des époux, 
ensemble ou séparément, informe immédiatement le 
ministère public et sursoit à la transcription. 
   A la demande de l'autorité diplomatique ou 
consulaire compétente au regard du lieu de 
célébration du mariage, l'audition est réalisée par 
l'officier de l'état civil du lieu du domicile ou de 
résidence en France des époux, ou par l'autorité 
diplomatique ou consulaire territorialement 
compétente si les époux ont leur domicile ou 
résidence à l'étranger. La réalisation de l'audition peut 
être déléguée à un ou plusieurs fonctionnaires 
titulaires chargés de l'état civil ou, le cas échéant, aux 
fonctionnaires dirigeant une chancellerie détachée ou 
aux consuls honoraires de nationalité française 
compétents. 
   Le procureur de la République dispose d'un délai de 
six mois à compter de sa saisine pour demander la 
nullité du mariage. Dans ce cas, les dispositions du 
dernier alinéa de l'article 171-7 sont applicables. 



 25 

   Si le procureur de la République ne s'est pas 
prononcé dans le délai de six mois, l'autorité 
diplomatique ou consulaire transcrit l'acte. La 
transcription ne fait pas obstacle à la possibilité de 
poursuivre ultérieurement l'annulation du mariage en 
application des articles 180 et 184. 
 
Le décret d’application de la loi relative au contrôle de la 
validité des mariages est le décret n°2007-773 du 10 mai 
2007 
 

B. Contrôle des déclarations 
de paternité – spécificité de 
Mayotte 

Code civil – contrôle de la 
déclaration de paternité 
Livre 5 - Dispositions applicables à Mayotte 
 
Article 2499-1 
  Les articles 57, 62 et 316 [acte de naissance d’un 
enfant, reconnaissance d’un enfant naturel, éventuelle 
contestation par le ministère public en cas de filiation 
invraisemblable] sont applicables à Mayotte sous les 
réserves prévues aux articles 2499-2 à 2499-5.  
 
 Article 2499-2 
  Lorsqu’il existe des indices sérieux laissant présumer 
que la reconnaissance d’un enfant est frauduleuse, 
l’officier de l’état civil saisit le procureur de la 
République et en informe l’auteur de la 
reconnaissance.  
   Le procureur de la République est tenu de décider, 
dans un délai de quinze jours à compter de sa saisine, 
soit de laisser l’officier de l’état civil enregistrer la 
reconnaissance ou mentionner celle-ci en marge de 
l’acte de naissance, soit qu’il y est sursis dans l’attente 
des résultats de l’enquête à laquelle il fait procéder, 
soit d’y faire opposition.  
   La durée du sursis ainsi décidé ne peut excéder un 
mois, renouvelable une fois par décision spécialement 
motivée. Toutefois, lorsque l’enquête est menée, en 
totalité ou en partie, à l’étranger par l’autorité 
diplomatique ou consulaire, la durée du sursis est 
portée à deux mois, renouvelable une fois par 
décision spécialement motivée. Dans tous les cas la 
décision de sursis et son renouvellement sont notifiés 
à l’officier d’état civil et à l’auteur de la 
reconnaissance. 
  A l’expiration du sursis, le procureur de la 
République fait connaître à l’officier de l’état civil et 
aux intéressés, par décision motivée, s’il laisse 
procéder à l’enregistrement de la reconnaissance ou à 
sa mention en marge de l’acte de naissance de 
l’enfant.  
  L’auteur de la reconnaissance peut contester la 
décision de sursis ou de renouvellement de celui-ci 
devant le tribunal de première instance, qui statue 
dans un délai de dix jours à compter de sa saisine. En 

cas d’appel, le tribunal supérieur d’appel statue dans le 
même délai.  
  
Article 2499-3 
   Tout acte d’opposition mentionne les prénoms et 
nom de l’auteur de la reconnaissance, ainsi que les 
prénoms et nom, date et lieu de naissance de l’enfant 
concerné.  
    En cas de reconnaissance prénatale, l’acte 
d’opposition mentionne les prénoms et nom de 
l’auteur de la reconnaissance, ainsi que toute 
indication communiquée à l’officier de l’état civil 
relative à l’identification de l’enfant à naître.  
   A peine de nullité, tout acte d’opposition à 
l’enregistrement d’une reconnaissance ou à sa 
mention en marge de l’acte de naissance de l’enfant 
énonce la qualité de l’auteur de l’opposition ainsi que 
les motifs de celle-ci. 
   L’acte d’opposition est signé, sur l’original et sur la 
copie, par l’opposant et notifié à l’officier de l’état 
civil, qui met son visa sur l’original.  
   L’officier de l’état civil fait, sans délai, une mention 
sommaire de l’opposition sur le registre d’état civil. Il 
mentionne également, en marge de l’inscription de 
ladite opposition les éventuelles décisions de 
mainlevée dont l’expédition lui a été remise. 
  En cas d’opposition, il ne peut, sous peine de 
l’amende prévue à l’article 68, enregistrer la 
reconnaissance ou la mentionner sur l’acte de 
naissance de l’enfant, sauf si une expédition de la 
mainlevée de l’opposition lui a été remise. 
    
Article 2499-4  
   Le tribunal de première instance se prononce, dans 
un délai de dix jours à compter de sa saisine, sur la 
demande de mainlevée de l’opposition formée par 
l’auteur de la reconnaissance, même mineur.  
  En cas d’appel, le tribunal supérieur d’appel statue 
dans le même délai.  
  Le jugement rendu par défaut, rejetant l’opposition à 
l’enregistrement de la reconnaissance ou à sa mention 
en marge de l’acte de naissance de l’enfant, ne peut 
être contesté.  
  
Article 2499-5  
   Lorsque la saisine du procureur de la République 
concerne une reconnaissance prénatale ou 
concomitante à la déclaration de naissance, l’acte de 
naissance de l’enfant est dressé sans indication de 
cette reconnaissance. 
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Ordonnance n° 96-1122 du 20 
décembre 1996 
relative à l’amélioration de la santé publique à 
Mayotte (extraits) 
Dissuasion de reconnaissance de paternité par les frais 
hospitaliers 

 
Article 19 [Modifié par l’ordonnance n° 2004-688 du 
12 juillet 2004] 
I. - Il est institué dans la collectivité territoriale de 
Mayotte un régime d'assurance maladie-maternité. 
Ce régime est géré par la caisse de sécurité sociale de 
Mayotte. 
II. - Est affiliée à ce régime : 
1° Toute personne majeure de nationalité française 
résidant à Mayotte, y compris pour les seules 
prestations en nature les fonctionnaires civils et 
militaires de l'Etat et les magistrats relevant du code 
des pensions civiles et militaires de retraite, les 
fonctionnaires territoriaux et hospitaliers relevant de 
la Caisse nationale de retraite des agents des 
collectivités locales et les ouvriers relevant du Fonds 
spécial des pensions des ouvriers des établissements 
industriels de l'Etat qui exercent leurs fonctions à 
Mayotte ; 
2° Toute personne majeure de nationalité étrangère 
en situation régulière au regard de la législation sur le 
séjour et le travail des étrangers applicable à Mayotte, 
autorisée à séjourner sur le territoire de cette 
collectivité territoriale pour une durée supérieure à 
trois mois ou y résidant effectivement depuis trois 
mois. 
III. - Sont considérés comme ayants droit de l'affilié 
au régime les enfants mineurs qui sont à sa charge, 
qu'ils soient légitimes, naturels, reconnus ou non, 
adoptifs, pupilles de la nation dont l'affilié est tuteur, 
ou enfants recueillis. 
 
Article 20 [Modifié par la loi n°2006-911 du 24 juillet 
2006]. 
Le régime d'assurance maladie-maternité assure pour 
les personnes qui y sont affiliées et leurs ayants droit 
la couverture et le paiement direct de l'intégralité des 
frais d'hospitalisation et de consultation externe 
exposés dans l'établissement public de santé de 
Mayotte. 
Par dérogation au premier alinéa, une participation 
proportionnelle aux tarifs déterminés en application 
de l'article L. 6415-4 du code de la santé publique est 
laissée à la charge des assurés pour les analyses et 
examens prescrits par un médecin dans le cadre de 
son activité libérale. Les modalités de cette 
participation sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
Par dérogation à l'article 19 et au premier alinéa du 
présent article, les frais mentionnés au même alinéa sont 
personnellement et solidairement à la charge du père 
ayant reconnu un enfant né d'une mère étrangère et de 
celle-ci, lorsqu'elle ne remplit pas les conditions fixées 
aux articles 4 à 6 de l'ordonnance n° 2000-373 du 26 
avril 2000 relative aux conditions d'entrée et de séjour 

des étrangers à Mayotte. Cette disposition s'applique 
même lorsque la reconnaissance fait l'objet de la 
procédure prévue aux articles 2499-2 à 2499-5 du code 
civil. 

 


